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Vous avez été nombreux à contribuer à la réussite du 48ième

congrès organisé autour du 50ième anniversaire de notre société.

Ce congrès a été réussi à plusieurs titres : 
• Nous étions 675 participants. Cette forte participation montre
l’attachement des membres de notre communauté à la SELF et
confirme le positionnement de notre société comme un
acteur essentiel de l’ergonomie.

• Ce congrès n’a pas mobilisé le conseil d’administration pen-
dant plus de 2 ans en vain : il fut un vrai moment de convi-
vialité, attestant une fois de plus le plaisir que nous avons à
nous retrouver et travailler ensemble les questions qui nous
rassemblent. Au-delà de la qualité des conférences et des
présentations qui ont nourri le débat, les résultats du ques-
tionnaire de satisfaction soulignent en effet le besoin que
nous avons de nous réunir et échanger sur notre activité,
là et comme nous la menons, au quotidien.

• 22 pays différents étaient représentés, témoignant de
l‘ouverture internationale de ce congrès, saluée par l’en-
semble de nos partenaires. La tenue en amont du
congrès, les 26 et 27 aout, du conseil de l’IEA, et en aval,
les 31 août et 1er septembre, du conseil de la FEES a cer-
tainement soutenu et renforcé la visibilité institutionnelle
internationale de l’activité de la SELF que nous avons sou-
haitée. Les sociétés nationales étrangères représentées
ont loué la qualité de l’accueil et des échanges « à la fran-
çaise », et tout porte à croire que cela a permis une
meilleure résonance des débats de notre communauté sur
la scène internationale.

• La résonnance a également été éditoriale et médiatique. La
parution de l’ouvrage coordonné par Annie DROUIN,
« Ergonomie, Travail, Conception, Santé - Cinquantenaire de
la Société d’Ergonomie de Langue Française (1963-2013) »,
rend disponibles nos références, notre histoire, les thèmes et
enjeux qui ont structuré le développement de nos pratiques,
toujours en construction. Le lancement du livre « Le bonheur au
travail ? Regards croisés de dessinateurs de presse et d’experts
du travail » soutenu à la fois par l’exposition de 50 des dessins
qu’il contient et l’organisation d’une table ronde au Grand amphi-
théâtre de la Sorbonne a été remarqué dans toute la presse écri-
te. À l’heure où nous écrivons, nous savons que l’ouvrage est en rup-
ture de stock et qu’une réédition est en cours, en prévision des fêtes

Bulletin de la SELF - n°169 - 3 - décembre 2013

ED ITORIAL

LL’’aavveenniirr  ccoommmmeennccee  ddeemmaaiinn

Directeur de la publication

François HUBAULT

Rédactrice en chef 

Justine FORRIERRE

Tél.: 03 20 41 66 41

email : justine.forrierre@univ-lille3.fr

Histoire de l’ergonomie

Michel POTTIER & Annie DROUIN 

Écho des Recherches en Ergonomie

Catherine DELGOULET & Béatrice

BARTHE

Ergonomie dans le monde

François HUBAULT & Moustafa

ZOUINAR

Ergonomie par ceux qui la font

Sandro de  GASPARO

Actualité des institutions et associa-

tions Manifestation à caractère scien-

tifique - Publications 

Véronique TURBET DELOF

Création et maquette

Elodie Bardon 

Flashage, Impression 

GG..NN..  IImmpprreessssiioonnss,,  VViilllleemmaattiieerr  ((3311))

ggnniimmpprreessssiioonnss@@wwaannaaddoooo..ffrr

Adresser la correspondance à :

Véronique TURBET DELOF

Maison de la Recherche

5 allée Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9

Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

e-mail : turbet@univ-tlse2.fr3



de fin d’année notamment.
• Il faut revenir sur la table ronde. Très suivie, elle
a été un moment de confrontation très riche,
mais aussi d’observation attentive entre des
univers qui ne se parlent pas encore assez.
L’énergie développée par Sophie PRUNIER-
POULMAIRE, Jean SCHRAM et leur équipe
permet d’ouvrir notre communauté aux
médias et plus largement de contribuer à posi-
tionner les ergonomes comme des interlocu-
teurs pertinents des questions relatives au tra-
vail.

Nous avons la responsabilité, maintenant, de
rebondir et dessiner les contours des questions
et des défis que nous devrons relever pour nous
tenir au niveau que nous ambitionnons.
Le budget de la SELF est structurellement
dépendant des résultats des congrès annuels.
Le bon résultat financier de cette année dégage
un apport de trésorerie que nous détaillerons
dans un prochain numéro, mais il est d’ores et
déjà appréciable de constater que notre société
se porte financièrement bien et que cela permet
d’engager des investissements nécessaires à la
pérennisation du fonctionnement actuel et futur
de notre association.
Parmi les plus urgents, il y a la refonte de nos
outils (site web, liste de diffusion, Self Express)
mais aussi la mise à plat et la redéfinition de nos
processus (gestion des documents relatifs à la
SELF, gestion des inscriptions, suivi de relance
de cotisation, etc.). L’enjeu ici, est de nous inscri-
re dans une dynamique durable : doter la SELF
d’outils et de moyens confortables pour son
fonctionnement quotidien (par exemple en pro-
fessionnalisant nos processus d’organisation des
congrès annuels ou de journées d’étude) c’est
aussi nous rendre plus disponibles et plus puis-
sants pour intervenir dans les débats et relever
les défis où l’ergonomie doit être plus présente.

Cela passe par la définition de nos axes de déve-
loppement. Pour les chercheurs et les ensei-
gnants au travers de nos engagements dans la
défense des Masters, pour les praticiens
(internes ou consultants) par notre capacité de

faire évoluer les pratiques avec les besoins des
entreprises mais aussi par l’assistance, le soutien
que nous pouvons apporter à la structuration de
nouvelles pratiques – par exemple, la pratique
de l’ergonomie dans les services de santé au tra-
vail. Plus généralement, être attentifs à l’évolu-
tion des interpellations du travail, cela passe cer-
tainement par notre capacité à innover dans
notre manière même de mettre l’activité en pro-
blèmes. 

L’ergonomie de langue française s’est toujours
construite autour d’une interaction entre la pra-
tique, l’enseignement et la recherche. Et cette
tension a toujours été difficile : elle a toujours
été et sa raison d’être et son risque. C’est préci-
sément parce que la situation est sous ce rap-
port plus délicate aujourd’hui du fait du durcis-
sement des contraintes de chacun – évolution
des critères d’évaluation de la recherche, fragili-
té des unités d’enseignement, mise en tension
des pratiques de terrain dans un contexte éco-
nomique morose –, que nous devons veiller plus
que jamais à maintenir ce triptyque en réinven-
tant des espaces, provoquant des circonstances
pour favoriser les confrontations nécessaires et
la fécondation réciproque. Le risque est réel de
laisser un cloisonnement entre nos formes
d’exercices appauvrir nos débats et nos évolu-
tions. Les problèmes de chacun doivent rester la
question de tous.

Pour que l’ergonomie intervienne dans les
enjeux sociétaux et y fasse entendre le point de
vue de l’activité, il faut faire force de nos diffé-
rences, assumer la diversité des champs que
nous instruisons ; autrement dit, développer la
capacité d’en débattre, travailler les questions
qu’elles soulèvent. Notre capacité à débattre
avec la société se construit d’abord dans notre
capacité à débattre dans notre société des ques-
tions que nous ne pouvons vraiment porter à
l’extérieur qu’après les avoir mis à l’épreuve de
nos propres interpellations.

FFrraannççooiiss  HHUUBBAAUULLTT  eett  AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN

EDITORIAL
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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SELF

VIE DE LA SELF
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Date : 29 août 2013 à 18h00
Lieu : Université Panthéon-Sorbonne, Paris
Présentes ou représentées : 112 personnes
Le quorum des membres n’étant pas atteint,
l’Assemblée Générale ordinaire, à laquelle les
membres ont été conviés par la convocation en
juillet 2013, est remplacée par une Assemblée
Générale extraordinaire, conformément à l’ar-
ticle 3 du règlement intérieur.

11..  HHoommmmaaggee  àà  PPiieerrrree  CCaazzaammiiaann,,  JJaaccqquueess  CCuurriiee,,
MMaauurriiccee  ddee  MMoonnttmmoolllliinn,,  JJeeaann--PPaauull  PPaappiinn

22..  AAddooppttiioonn  dduu  pprrooccèèss--vveerrbbaall  ddee  ll’’aasssseemmbbllééee
ggéénnéérraallee  dduu  66 sseepptteemmbbrree  22001122..
Le P.-V. de l’AG du 6 septembre 2012 est adopté
à l’unanimité.

33..  AAccccuueeiill  ddeess  nnoouuvveeaauuxx  mmeemmbbrreess
Vingt-trois nouveaux membres actifs ont été
accueillis au sein de l’association durant l’exerci-
ce 2012/2013.
Il s’agit de :
ANDREOLI Julien (parrains : Pierre Falzon &
Justine Forrierre)
BEAUJOUAN Jeoffrey (parrains : Fabien
Coutarel & Fabien Parise)
BENEDETTO Anne (parrains : Arnaud
Desarmenien & Fabien Parise)
BENOIT Michel (parrains : Annie Drouin & Pierre
Falzon)
BORSU Barbara (parrains : Fabien Parise &
Laurent El Medioni)
BUGAND Ludovic (parrains : Evelyne Escriva &
Fabien Parise)
CAHOUR Béatrice (parrains : Pierre Falzon,
Jacques Theureau & Moustapha Zouinar)
CHESSEBEUF Léa (parrains : Catherine
Delgoulet & Fabien Parise)
CUVELIER Lucie (parrains : Pierre Falzon & Serge
Volkoff)
EL MEDIONI Laurent (parrains : Arnaud
Désarmenien & Fabien Parise)

FROMENT Nicolas (parrains : Pascal Étienne &
Moustafa Zouinar)
JOLIVET Morgane (parrains : Nathalie Choisi &
Fabien Parise)
LABERGE Marie (parrains : François Hubault &
Fabien Parise)
PIETTE Alain (parrains : Cécile Van de Leemput
& Philippe Mairiaux)
QUERELLE Léonard (parrains : Jacques
Escouteloup & Jean-François Thibault)
RAMOS Sara (parrains : Mariane Lacomblez &
Serge Volkoff)
RAQUIN Olivier (parrains : Justine Forrierre &
Fabien Parise)
RICCIARDELLA Angelo (parrains : Fabien Parise
& Benoït Zittel)
SAMAR Philippe (parrains : Fabien Parise &
Angelo Ricciardella)
SIBEUD Solène (parrains : Fabien Parise &
Arnaud Tran Van)
UGUEN Céline (parrains : Gabriel Carballeda &
Fabien Parise)
WEISSBRODT Rafaël (parrains : Arnaud
Désarménien & Daniel Ramaciotti)

44..  AAddooppttiioonn  dduu  bbiillaann  ddee  ll’’aannnnééee  22001122//22001133
Le Secrétaire Général Arnaud Tran Van présente
un bilan synthétique du Rapport d’activité publié
dans le bulletin de liaison n° 168, septembre
2013.
Le trésorier Gaëtan Bourmaud présente le rap-
port financier publié dans le bulletin de liaison
n° 168, septembre 2013.
Les réviseurs aux comptes, Sébastien Houlgate et
Samuel Libgot, après examen des pièces comp-
tables, donnent quitus au trésorier, considérant
que les comptes sont conformes et sincères.
Le rapport d’activité et le rapport financier sont
adoptés à l’unanimité.

55..  AAddooppttiioonn  dduu  pprroojjeett  dd’’aaccttiivviittéé  ddee  llaa  SSEELLFF  eett
bbuuddggeett  pprréévviissiioonnnneell  22001133//22001144
Arnaud Tran Van présente les grandes lignes du



projet d’activité 2013/2014 et Gaëtan Bourmaud
le budget prévisionnel, publiés dans le bulletin
de liaison n° 168, septembre 2013.
Le projet d’activité est adopté à l’unanimité et le
budget prévisionnel est adopté à l’unanimité.

66..  ÉÉlleeccttiioonn  aauu  ccoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn
Le dépouillement a été effectué pendant l’as-
semblée générale par deux membres actifs, Flore
Barcellini et Jérôme Grall.
Les résultats sont :
Membres ayant droit de voter : 304
Votants : 120
Valablement exprimés : 114 dépouillés (6 bulle-
tins n’ont pu être retenus en raison de l’absence
de signature sur l’enveloppe d’expédition).
Ont obtenu :
Pascal Étienne a obtenu 110 voix
Adelaïde Nascimento a obtenu 101 voix
Sophie Prunier Poulmaire, Gaëtan Bourmaud et
Thierry Morlet ont obtenu 1 voix.

Le nombre de membres sortant étant de 2, sont
élus : Pascal Étienne et Adélaïde Nascimento.

77..  ÉÉcchhaannggeess  dduurraanntt  ll’’AAGG
François DANIELLOU interpelle la communauté
sur les risques relatifs à la réforme des intitulés de
Master. Une discussion rapide a lieu dans la salle
et une réunion spécifique est organisée le lende-
main matin pour définir le plan de mobilisation.

88..  PPrréésseennttaattiioonn  dduu  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF  22001144
Samuel Libgot et Laurent Plagnac du GEDER pré-
sentent le projet du 49ième congrès de la SELF qui
aura lieu à La Rochelle du 1er au 3 octobre 2014.
François Hubault remercie Gaëtan Bourmaud,
administrateur sortant.

La séance est levée à 19h30.

AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN
SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall  ddee  llaa  SSEELLFF

VIE DE LA SELF
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APPEL À CANDIDATURE POUR LE CONGRÈS DE LA SELF 2015

Le congrès annuel de la SELF est organisé chaque
année par une ou plusieurs structures universi-
taires, entreprises ou associations, par délégation
du conseil d’administration. Comme tous les ans,
le conseil lance donc un appel à candidature pour
l’organisation du congrès SELF 2015.

L’organisation du congrès demande une implica-
tion importante, mais elle constitue un formidable
moyen de mobiliser les réseaux et acteurs locaux
et de rendre visible leurs activités tant en termes
de recherche que de conseil ou d’intervention. Si
l’organisation du congrès dans votre région vous
apparaît importante, prenez contact avec
Dominique Baradat (d.baradat@anact.fr) ou
Adélaïde Nascimento (adelai-
de.nascimento@cnam.fr) pour obtenir un dossier
de candidature et/ou pour examiner des possibi-
lités de partenariat. Les dossiers de candidatures
devront être transmis au secrétariat de la SELF
aavvaanntt  llee  2288  MMaarrss  22001144..
Toutes les propositions seront étudiées et discu-
tées. La représentativité des diverses formes

d'exercice et d'application de l'ergonomie passe
aussi par le choix de thématiques différentes
d'une année à l'autre. L'accompagnement du
Conseil de la Self dans l'organisation des congrès
permet une mise en réseau des acteurs et l’éven-
tuelle construction de nouveaux partenariats.

Pour mémoire, en 2014, le congrès aura lieu à la
Rochelle, sur le thème «Ergonomie et situations
de handicap. Transformer pour contribuer au
développement pour tous» et est organisé en
partenariat avec le GEDER. Cette année (2013), il
a été organisé exceptionnellement par le Conseil
de la SELF à l'occasion des 50 ans de notre socié-
té et s’est déroulé à Paris sur le thème
«Ergonomie et Société : quelles attentes, quelles
réponses ?» ; en 2012, il a été organisé à Lyon sur
le thème «Innovation et Travail : sens et valeurs du
changement», en partenariat avec le GERRA.

DDoommiinniiqquuee  BBaarraaddaatt  &&  AAddééllaaïïddee  NNaasscciimmeennttoo  
DDéélléégguuééeess  aauuxx  ccoonnggrrèèss



RReesstteerr  vviiggiillaanntt  eett  ccoonnttiinnuueerr  dd’’aassssuurreerr  llaa
pprroommoottiioonn  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee..

2013 restera une année riche pour le conseil
d’administration. Un renouvellement important
de ses membres en septembre 2012 a provo-
qué un questionnement au sein du conseil.
Nous avons en effet été confrontés à une fragi-
lité organisationnelle qui nécessite d’être anti-
cipée et outillée. Le principe de renouvelle-
ment par tiers permet en principe de lisser les
arrivées et les départs dans l’équipe, mais les
démissions peuvent désorganiser les roule-
ments. De plus, les postes clés du conseil
nécessitent une anticipation et un tuilage que
les ergonomes préconisent bien souvent dans
les entreprises. C’est donc devenu un enjeu
pour nous : définir et mettre en place une orga-
nisation résistante aux changements d’acteurs.
Pour cela, nous misons sur la création d’outils
informatiques (Intranet et Extranet) que nous
renouvelons et dont nous allons étendre les
fonctionnalités. Les administrateurs sont ainsi
engagés dans une démarche de conception
visant à faire faire un peu d’ergonomie aux
ergonomes…

50 ans, un événement réussi. Le congrès du
mois d’août a donné une énergie profitable aux
administrateurs. Célébrer cet anniversaire a
procuré des moments de joie et a aussi permis
au conseil de prendre la mesure des chantiers à

venir. Je vous propose de retenir ici deux axes : 
• Instruire les futurs champs de développe-
ment de l’ergonomie : quels débats ? quels
domaines ? quelles perspectives ? comment
continuer d’inscrire l’ergonomie dans les pro-
blématiques sociales ?

• Interpeler et exister dans une sphère média-
tique : être identifié ? devenir une  ressour-
ce ? nourrir les débats relatifs au travail ? faire
de l’ergonomie un acteur incontournable ?

La vigilance de chacun est alors un atout. En
vous écrivant ces quelques mots, je découvre
une presse consacrée à la semaine du handi-
cap. Au regard de la faible place dédiée à l’er-
gonomie dans les actions visant au maintien
dans l’emploi, il est important de tous se mobi-
liser autour du congrès de 2014 à La Rochelle
organisé avec le GEDER.

Au-delà des nombreux projets en cours et à
venir, voici des questions qui animent les
échanges du conseil. L’ensemble des adminis-
trateurs est ainsi à l’écoute pour répondre et
agir sur les questionnements que vous nous
transmettez. La SELF est un espace de débat
qui permet à chacun d’exprimer des probléma-
tiques relatives à l’ergonomie, mais c’est aussi
un catalyseur qui doit permettre de faciliter la
mise en œuvre d’actions visant au développe-
ment de notre discipline.

AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN,,  SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall

BRÈVES DU CA DE LA SELF
16 OCTOBRE 2013

VIE DE LA SELF
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HISTOIRE EN ERGONOMIE

ENTRETIEN AVEC PIERRE SALENGROS
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Après avoir été un de mes professeurs les plus marquants lors de mes études en psychologie,
Pierre Salengros est devenu « mon patron », ayant été engagée au sein du service qu’il a co-
dirigé, pendant plus de 25 ans, avec son cher collègue Guy Karnas. Aujourd’hui, j’y mène,
comme eux, une carrière de professeur d’université, assurant la direction de ce qui s’appelle
aujourd’hui le Centre de recherche en psychologie du travail et de la consommation. C’est
donc l’histoire d’une véritable lignée. 

Comme le relate Pierre, Jean-Marie Faverge a guidé ses premiers pas de chercheur pour la
CECA. Comme étudiants, nous écoutions avec attention ces histoires passionnantes d’un uni-
vers de travail en déliquescence. Je me souviens très bien de son récit sur le conflit entre sécu-
rité et production lors du foudroyage dans les mines. 

Son intérêt pour le terrain, pour l’activité de travail ne s’est jamais démenti, cultivant ainsi ce
que nous appelons  familièrement le regard « favergien ». S’il a développé ensuite d’autres
champs de recherche à côté de l’ergonomie, laissant ce champ à d’autres, il a toujours privilé-
gié l’approche la plus en adéquation avec la réalité des travailleurs, comme en atteste son inté-
rêt pour les méthodes d’investigation ad hoc. 

Pierre Salengros est un enseignant engagé et dévoué à ses étudiants, d’une grande disponi-
bilité pour ses chercheurs et ses collègues, de même que pour les autorités universitaires. Il a
le plus souvent adopté la position du conseiller, là pour aider, pour réfléchir ensemble, ne cher-
chant pas à occuper le devant de la scène, n’ayant que peu d’appétence pour la vie publique.
Ceux qui le connaissent se rappelleront son souci chaleureux de l’autre. 

Ses contributions dans de multiples projets ont assurément forgé sa vision des évolutions pro-
fessionnelles et scientifiques de l’étude de l’homme au travail et de ses multiples acteurs. 

CCéécciillee  vvaann  ddee  LLeeeemmppuutt
UUnniivveerrssiittéé  LLiibbrree  ddee  BBrruuxxeelllleess

LLaabboorraattooiirree  ddee  PPssyycchhoollooggiiee  dduu  ttrraavvaaiill  eett  PPssyycchhoollooggiiee  ééccoonnoommiiqquuee



MP : Peux-tu nous rappeler brièvement ton
parcours initial ? 

PS : Je suis né en 1941, dans la région de
Charleroi, en marge d’un coron minier, au sein
d’une dynastie de mineurs. Dans le sillage de
ma famille, j’ai suivi des études classiques à
Bruxelles. Ce qui m’a mené à la psychologie,
c’est la venue de Jean-Marie Faverge, agrégé
de mathématiques, qui donnait des cours à l’É-
cole de l’Air et au Centre d’Études et de
Recherches Psychotechniques à Paris. Dans les
années 60, il a pris la direction du laboratoire
de l’École de psychologie à l’Université Libre
de Bruxelles, et il a attiré une dizaine d’étu-
diants curieux de ce qu’on appelait à l’époque
« la psychologie industrielle ».

MP : Le fait d’avoir côtoyé la mine et d’avoir
pensé à t’orienter vers la médecine ne sont-ils
pas des facteurs de motivation première pour
s’occuper de l’homme au travail ?

PS : Il serait tentant de justifier ainsi ce choix
plus qu’inhabituel à l’époque ; mais ce serait
sans doute fournir une cohérence à ce qui était
d’abord un intérêt pour la psychologie, notam-
ment la psychologie des relations humaines ;
les étudiants se voyaient offrir le choix entre
deux options : une option que l’on appellerait
« clinique », et qui menait vers les centres de
santé, les centres psycho-sociaux et d’orienta-
tion ; c’était une option clairement « fémini-
ne ». L’autre possibilité, qui ralliait essentielle-
ment les garçons s’appelait « industrielle » et
menait aux fonctions industrielles et adminis-
tratives. Un sentiment diffus transpirait : dans
l’option « clinique », la responsabilité principa-
le était jouée non par le psychologue formé,
mais par un médecin ou un agent de direction ;
dans l’option « industrielle », le diplômé avait
le droit de concourir pour une fonction de
management, sinon de direction.

Quelques femmes souvent remarquables ont
franchi cette barrière de soumission / autorité.
Ainsi, Véronique De Keyser a d’abord étudié,

puis développé des recherches à Bruxelles, et
ensuite des enseignements centrés sur l’ergo-
nomie (en particulier sur l’erreur humaine) à
l’Université de Liège, qui a été à l’origine d’une
pépinière de chercheurs dans le domaine lié-
geois de la sidérurgie.

Dans les premières années, le laboratoire de psy-
chologie du travail ne comptait que quelques
étudiants ; un quart environ de ceux qui accé-
daient à la licence dans la Faculté ; aujourd’hui,
on observe toujours cette proportion, quarante
industriels pour cent vingt cliniciens…

Lorsque Faverge s’est retiré en 1980, il a été
remplacé par Guy Karnas et moi-même avec
une spécificité amusante : nous avons été co-
directeurs du même département pendant
plus de 25 ans, nous complétant mutuelle-
ment. Guy Karnas est parti en retraite en 2005,
et moi en 2006. C’est Cécile van de Leemput
qui nous a succédé avec à ses côtés, Sabine
Pohl, Catherine Hellemans, puis Caroline
Closon. Le règne du patriarcat venait d’un
coup de faire place à celui du matriarcat, si
j’ose dire.

MP : Si on revient au temps de ta formation,
comment s’appelait la discipline ? Avec quels
diplômes ?
PS : La discipline enseignée était « psychologie
industrielle » et le diplôme s’intitulait « licence
en sciences psychologiques, option psycholo-
gie industrielle ». Certains étudiants poursui-
vaient par une thèse mais, en Belgique, la
thèse n’était utile que dans un cadre acadé-
mique. Actuellement, les étudiants en thèse en
psychologie du travail ou dans des domaines
connexes, qu’ils soient belges, ou étrangers,
cherchent à intégrer la dignité d’assistant et de
chercheur du laboratoire. 

MP : Y avait-il aussi des débouchés dans l’in-
dustrie ?

PS : Non, il n’y a guère au départ de débouché
particulier vers l’industrie, si ce n’est dans le
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service qui s’intéressait aux problématiques de
recrutement ou de formation des organisations
dont la taille permettait le développement et la
prise en charge financière. Il existait des chefs
de sécurité, qui étaient souvent de vieux ingé-
nieurs reconvertis dans un social de bon aloi, et
qui occultaient la nécessité d’une vision à
caractère plus individualisante, donc psycholo-
gique.

En ce sens, il faut rappeler, et cela a un sens
aigu par rapport à la psychologie du travail,
que la France a adopté dès les années 1975
des lois visant à exercer des formes de méca-
nismes de contrôle ergonomique dans les
entreprises. Les Français ont pu dire « On peut
s’appuyer sur une loi pour obliger les
employeurs à faire telle chose ».

En Belgique, ce n’est que bien plus récemment
que des arrêtés ont statué sur la protection du
travail. Celle-ci est encore en cours d’installa-
tion dans bien des domaines. Dans bien des
cas, la norme en Belgique signifie des services
de médecine du travail avec des examens
médicaux classiques et une protection dont le
poids dépend encore beaucoup du nombre de
salariés.

Pour ce qui concerne la psychologie du travail,
beaucoup d’entreprises industrielles ont choisi
d’embaucher un ou deux psychologues, mais
rarement un service complet dévolu à la psycho-
logie du travail. Les services performants de psy-
chologie du travail restent des structures exté-
rieures au cadre des entreprises. Cette situation
a mené à un certain déficit dans la diffusion des
principes fondateurs de l’ergonomie appliquée.
Néanmoins, depuis que Cécile van de Leemput a
développé à Bruxelles un laboratoire d’utilisabili-
té, les étudiants peuvent simuler de vraies
recherches ergonomiques, en particulier à partir
de logiciels, et cela ouvre de nouvelles portes.
Cependant, les étudiants qui se consacrent à
cette ergonomie « épurée » sont peu nombreux
et l’opportunité de les voir embauchés dans une
entreprise reste encore très faible.

MP : Cela est-il un obstacle à la création et au
développement de l’ergonomie ?

PS : Tout à fait. Par exemple, Guy Karnas et moi
avons été priés de développer des « forma-
tions » pour les chefs de sécurité de niveau 1,
leur offrant aussi en quelque sorte l’opportuni-
té de se sentir suffisamment « psychologues »
pour se passer des véritables experts. Les exi-
gences du programme demandaient d’intro-
duire les concepts de psychologie ergono-
mique de façon sommaire, pour laisser le
temps aux aspects techniques de la sécurité.
Une fois que les questions de grosseur des
cordes d’ascenseur ou de produits d’extinction
d’incendie prennent la plus grande place, il est
malaisé de faire prendre conscience de la
signification cruciale des comportements
humains.

MP : Si on revient à Jean-Marie Faverge, quand
il a quitté Paris, a-t-il continué à entretenir des
relations avec Jacques Leplat qui avait pris sa
succession ?

PS : Tout à fait. Faverge était un homme tout à
fait visionnaire. En 1958, le décès d’André
Ombredane, le père fondateur, a d’abord
désarticulé le laboratoire de Bruxelles. Docteur
en médecine, en psychologie, en philosophie,
Ombredane était un homme très exigeant. Il
s’était entouré d’un groupe de professeurs
assistants comme Faverge, Paul Bertelson et
Francine Robaye. Ce groupe a accepté d’em-
blée l’intégration de la psychologie du travail
ce qui n’était pas évident, car au départ,
Faverge animait, en tout et pour tout, un sémi-
naire. Il fallait de la volonté pour poursuivre ce
travail ! Il a alors développé un laboratoire en
créant un programme complet de cours avec
notamment la psychologie expérimentale et la
statistique. La statistique a protégé la forma-
tion parce que beaucoup de jeunes psycho-
logues assistaient aux cours en étant sûrs de
vouloir changer le monde, mais pas forcément
très sûrs de vouloir le rendre « statistique ».
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Faverge a toujours suivi cette idée qu’il accom-
pagnait deux équipes, une à Bruxelles qu’il
dirigeait normalement et une à Paris sous l’égi-
de de Jacques Leplat, qu’il coachait plus sym-
boliquement. Alors, peu à peu, et tout en res-
pectant l’héritage, Jacques Leplat a rendu
indépendant son laboratoire et, de son côté, a
constitué des équipes dans lesquelles l’ergo-
nomie cognitive  s’est développée avec entre
autres Jean-Michel Hoc et Jean-Claude
Sperandio. 

MP : Peux-tu nous parler du programme de la
CECA ? 

PS : L’Université de Bruxelles de Faverge s’est
vu octroyer la responsabilité d’une partie du
programme de la CECA (Communauté
Européenne du Charbon et de l’Acier) dans les
mines de charbon et L’Université Catholique
de Louvain celle de la sidérurgie sous Mertens
de Wilmar. Pour la France, c’est Jacques Leplat
et Xavier Cuny qui ont développé le program-
me « sécurité » consacré aux mines. On y trou-
vait aussi des êtres d’exception comme
Bernard Metz, Jean Scherrer et James
Carpentier (instigateur et cheville ouvrière du
programme CECA). Tout ce groupe considérait
que l’ergonomie devait intégrer complètement
une psychologie du travail très orientée alors
sur les facteurs psycho-sociaux de l’activité. 

Chaque équipe organisait un domaine d’activi-
tés. Chaque pays disposait de plusieurs
équipes (Allemandes, Françaises, Belges,
Italiennes, Néerlandaises…). Elles se réunis-
saient trimestriellement à Luxembourg pour
discuter des résultats, en disposant de traduc-
tions simultanées. Des longues journées de
discussion ! Ces équipes n’étaient pas en com-
pétition, car elles avaient le sentiment qu’elles
tissaient un maillage nécessaire. À l’époque, la
sidérurgie, les mines étaient essentielles pour
la construction européenne et l’étude des acci-
dents fédérait les chercheurs de façon tout à
fait extraordinaire. 

Ce champ de recherche nous forçait souvent à
participer en tant que simple acteur de travail.
J’ai pu ainsi participer à l’abattage du charbon
pendant plus de deux ans pour accéder aux
connaissances ouvrières. Cela résonnait fami-
lièrement quelque part avec mes origines ! De
1961 à 1964, cela a représenté à Bruxelles l’ac-
tivité de sept chercheurs stagiaires. 

C’était aussi un exemple de la collaboration
ergonomique entre les laboratoires des divers
pays. Invité par des collègues allemands, j’ai pu
observer l’activité dans les mines de la Ruhr.
C’était un programme remarquable que
Faverge aimait beaucoup, car on y travaillait en
situation réelle ; en outre, il s’efforçait de la for-
maliser, d’y construire des modélisations. Il
était persuadé que, s’il en avait le temps, il
pourrait arriver à générer un modèle général
d’accident sur le plan statistique, avec des
variables bien définies. Pour ce remarquable
mathématicien, la modélisation et la formalisa-
tion étaient les ressources qui devaient sortir le
monde de ses incertitudes psychologiques, en
tout cas sur le plan du travail. C’est encore ce
qu’on dit de nos jours. Les articles de Faverge
ont toujours tourné autour de la recherche de
micro-modélisations, ou de macro-modélisa-
tions pour tenter de comprendre les régulari-
tés statistiques du comportement au travail.

Ces travaux ont conduit Faverge au dévelop-
pement d’un contrat avec l’Office Belge pour
l’Accroissement de la Productivité, visant à
détailler les différentes étapes de la méthode
ergonomique (publié dans la collection « Le
psychologue ») : l’ergonomie gestuelle, l’ergo-
nomie informationnelle, l’ergonomie des sys-
tèmes. Il a proposé l’émergence croissante
d’une quatrième démarche qu’il a appelée l’er-
gonomie des modes de pensée ou ergonomie
heuristique, en quelque sorte l’ancêtre de l’er-
gonomie cognitive, qui consistait à rechercher
des modes d’analyse qui n’étaient pas algo-
rithmiques et qui devaient être traités de
manière plus indirecte. 
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Et puis, comme nous nous intéressions de plus
en plus à l’homme davantage qu’au processus
technique, Faverge a repris alors ses travaux
sur l’analyse factorielle en travaillant essentiel-
lement sur des protocoles de questionnaires. Il
a créé l’analyse binaire classique (en parallèle
avec les travaux de Benzécri) particulièrement
sur sa mise en évidence dans les analyses de
correspondances. 

L’analyse binaire classique consiste à considé-
rer un univers multidimensionnel représentant
à la fois les sujets et les objets. En analyse fac-
torielle, on représente les tests et pas les sujets
ou les sujets mais pas les tests. Cet aspect en
miroir (aspect dual de l’analyse factorielle),
Faverge l’a beaucoup analysé en développant
dans la foulée les travaux d’analyse typolo-
gique. Qui dit typologie dit définition de
groupes de sujets. Qui dit définition de
groupes de sujets dit création de styles de
réponses et de comportements ; notre labora-
toire était connu comme « l’école des styles »
puisqu’on pouvait, à partir d’un groupe large
d’individus répondant à un questionnaire de 40
ou 60 items arriver à définir des styles spéci-
fiques aux problématiques envisagées : le style
ouvrier, le style étudiant… voir comment se
partitionnait une population à partir de ces
items et la répercussion des items sur les
réponses. Guy Karnas a assisté magistralement
Faverge dans ce domaine. Il est celui qui parmi
nous avait le plus le virus récupérateur de la
maladie mathématique en psychologie et a
donné pendant toute sa carrière l’enseigne-
ment souvent ardu de « méthodes en psycho-
logie du travail ». 

MP : Cette définition des styles que vous évo-
quiez, ce sont des styles cognitifs ?

PS : Ce sont des styles qui sont nécessairement
liés aux items proposés dans les question-
naires. Par exemple, des items et donc des
styles cognitifs, des items et donc des styles
comportementaux, des items et donc des
styles de consommation. Ainsi, à partir d’une

série de questions portant sur la consomma-
tion par exemple, au bout d’une cinquantaine
d’items, on se rend compte que les réponses
fournissent des schémas cohérents ; on crée
alors un certain nombre de styles de consom-
mation qui vont permettre de développer des
techniques publicitaires, de marketing… On
entre dans ce qui est de la post-recherche pour
aller vers l’utilisation sur le terrain. 

Je me suis servi de ces modes de pensée rele-
vant cette fois clairement de la psychologie du
personnel pour chercher à définir des styles
dans des groupes de personnes vivant des
mutations. Un exemple, la mutation de la pro-
vince du Brabant, province unitaire belge, qui a
été coupée pour des raisons linguistiques
propres à notre pays en trois provinces dis-
tinctes : une wallonne, une flamande et une
bruxelloise. Nous voulions comprendre les
répercussions de ce découpage (et du choix de
réattribution fonctionnelle des personnes) sur
les 600 travailleurs de la province, pour définir
leurs inquiétudes en matière de recrutement,
d’évaluation, de promotion, etc. Ce projet a
duré deux ans, impliquant les quatre universi-
tés du Brabant (l’ULB et l’UCL (francophones)),
la VUB (flamande de Bruxelles), la KUL (flaman-
de de Louvain), qui ont produit des rapports
pour pointer les risques de cette mutation pro-
fonde et développer un projet de construction
humaine de ce que les gens allaient vivre au fil
du temps.

Les objectifs des 15 dernières années se sont
tournés davantage vers les personnes que vers
les objets. Par exemple, l’importance du
concept de harcèlement au travail, qui a émer-
gé de la purification de notions moins interpré-
tables. Ainsi, les lois sur le bien-être au travail
tiennent-elles aujourd’hui compte des varia-
tions du concept, quand beaucoup le considè-
rent toujours comme un phénomène marginal.
Actuellement, le harcèlement moral et le har-
cèlement sexuel sont des sujets que nous tra-
vaillons. En quoi s’agit-il (au travail) d’un phé-
nomène social ou d’un phénomène relevant de
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la psychopathologie individuelle reste encore
en discussion. Beaucoup de jeunes chercheurs
cherchent à suggérer des contrats de
recherche dans cette direction, alors qu’on
devrait plutôt s’intéresser à comprendre la
faillite des techniques d’évaluation, de recrute-
ment et de sélection. 

MP : Est-ce un phénomène de mode ? Un
pivot ? 

PS : Si c’est un pivot, je ne vois pas bien ce qui
peut aller au-delà de ce pivot. Je suis frappé
par le fait que l’on puisse faire du commerce
avec l’informatisation des épreuves de recrute-
ment. Des dizaines de personnes m’ont
contacté « amicalement » en me demandant
de les tester ; puis de « démonter » leurs résul-
tats, en vue de contourner le diagnostic objec-
tif. Des sociétés ont dévolu leur activité à ces
mécanismes de contournement. 

Pour les psychologues du travail qui s’occu-
pent de sélection et de recrutement, il y a un
énorme problème de conservation de la com-
pétence. De plus en plus de personnes s’attri-
buent cette compétence et la confisquent aux
praticiens. On voit de plus en plus apparaitre
des épreuves sans validité pour ce qui est de la
relation entre celui qui pose le diagnostic et
celui qui est sélectionné. Et dans cette spirale,
de plus en plus souvent les psychologues utili-
sent ces procédures d’épreuves sans validité
mais qui les protègent et les justifient. Il faut
que les psychologues du travail s’efforcent de
récupérer une véritable relation « psychosocia-
le de la relation industrielle ».

MP : Sur le plan de la recherche, est-ce que tu
as un exemple d’une recherche ergonomique à
laquelle tu as participé ?

PS : Par exemple le « foudroyage » en mine, qui
est un travail très difficile et accidentogène. En
effet, lorsqu’on abat une « tranche » de charbon
et qu’on l’évacue, il faut, tout en gardant une
zone de travail ouverte, faire tomber le « toit » en

arrière de cette zone. C’est un travail dangereux
et plein de contraintes d’abattage, où la relation
entre ancienneté au travail et accidentabilité a
pu être démontrée. L’étude du comportement
des travailleurs techniquement, mais aussi psy-
chologiquement constitue une belle étape de la
compréhension du travail au fond.

Les charbonnages étaient les demandeurs de
telles études, en raison du coût des accidents
dans des moments où la survie de l’outil était
en balance en raison du déclin économique du
secteur. Une réponse policière des charbon-
nages a été le recours à des campagnes géné-
rales de sécurité. Avec Michel Olivier, nous
avons pu montrer combien ces campagnes
étaient à moyen et long terme inopérantes,
sauf peut-être pour la santé mentale des ingé-
nieurs de sécurité ! Pire encore, les jeux de
mise en compétition des équipes les unes par
rapport aux autres conduisaient à des résultats
plus négatifs à long terme… les études ont
montré la pauvreté de résultats apportée par
l’emploi d’affiches généralistes, alors que l’ac-
croissement de pratiques sécuritaires dans tel
ou tel domaine était corrélé avec l’adéquation
des affiches présentées dans celui-ci.

MP : Quel est ton point de vue sur les actions
menées dans les entreprises ? 

PS : Il faut reconnaitre que nous, les psycho-
logues du travail, avons souvent été appelés et
« utilisés » par des secteurs ou des entreprises
qui voyaient naître des difficultés importantes
sur le plan économique. En Belgique, nous
avons débuté dans les Charbonnages et ils ont
périclité. Puis dans la sidérurgie et une partie
de celle-ci a disparu. Nous avons glissé vers les
papeteries, et elles ont commencé à fondre. Le
portrait ne semblait pas bien meilleur dans les
administrations publiques, comme les chèques
postaux, mais si j’ai eu le bonheur de voir les
convulsions initiales de la mécanisation, puis
de l’informatisation des services, sans que l’on
cesse cette activité, car… on ne ferme pas les
comptes chèques postaux. 
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Il y a l’impression que nous sommes appelés
quand le malade n’est plus en bon état. Quand
tout va bien et que l’on intervient, on voit les
résultats de l’intervention. Quand tout va mal
et que l’on intervient, les récepteurs se confor-
ment assez servilement à l’action, en obéissant,
car il ne s’agit pas d’être pris en défaut par le
système. Cela nous mène dans une situation
artificielle dans laquelle on nous fait finalement
jouer, sinon le rôle du bouc émissaire, en tout
cas celui de pseudo agent de sécurité. Nous
nous résignons à montrer des  phénomènes ou
des mécanismes qui ne seront pas ensuite cor-
rigés correctement, mais seulement mis en évi-
dence pour permettre aux requérants de se
dédouaner. Certains tentent d’être davantage
proactifs ; cela a été le cas de Véronique De
Keyser, intervenue dans le bassin industriel dif-
ficile de Liège et proposant des actions fortes. 

MP : Quel est ton point de vue sur la composi-
tion d’équipes pluridisciplinaires à l’université ? 

PS : Dans les années septante, à l’époque glo-
rieuse du testage psychotechnique, un tour-
nant s’est esquissé, où l’instrumentation a visé,
non plus le travail mais les capacités, les com-
pétences des travailleurs. Un saut déterminant
de la psychologie du travail a été de porter l’at-
tention du travailleur et de son activité (pur
objet de l’ergonomie) vers des variables com-
portementales, cognitives, ou de personnalité.
C’est donc une pluridisciplinarité au sein
même de la psychologie du travail qui s’est
développée d’abord ; mais regrouper dans une
même structure d’une Université des spécia-
listes relevant de formations différentes pose le
problème de l’identité de ceux-ci par rapport à
leur faculté d’origine. La création à l’Université
Libre de Bruxelles de l’Institut des Sciences du
Travail regroupait sous une même bannière
d’enseignement juristes, économistes, méde-
cins, psychologues, sociologues spécialisés
dans le domaine du travail ; c’était un modèle
de maillage qui respectait les suggestions du
Bureau International du Travail. Les collabora-
tions ont mené à des contrats ponctuels remar-

quables ; mais l’expérience n’a pu être péren-
nisée, un peu comme si chacun des « spécia-
listes » se voyait mal considéré par les tenants
de sa discipline, et aspirait à rentrer dans un
giron classique surtout s’il visait l’extension de
sa carrière. Par ailleurs, on comprend combien
le développement d’une telle structure en
dehors des murs protecteurs de l’Alma Mater
est malaisé à gérer, ne serait-ce que sur le plan
des appels d’offres, et sur le plan financier.
Mais il s’agit là d’un exemple sur lequel il fau-
drait revenir : déconstruire les Facultés univer-
sitaires – au moins au niveau des masters ou
des troisièmes cycles - pour regrouper des thé-
matiques mieux en phase avec les probléma-
tiques d’analyse dépoussiérerait la linéarité
des pensées. Qui peut penser que la
Médecine, le Droit, l’Économie… ou la
Psychologie constituent des configurations
nécessairement centripètes aujourd’hui ?

Une autre césure doit être mentionnée, et qui
touche les psychologues du travail franco-
phones ; il existe depuis les années 80 une
association, l’Association de Psychologie du
Travail de Langue Française, qui organise un
congrès tous les deux ans, et soutient une
revue « Psychologie du travail et des organisa-
tions ». Quelques équipes sont actives, comme
celle de Bruxelles sous l’impulsion de Cécile
van de Leemput aujourd’hui, à la SELF comme
à l’AIPTLF. Mais il faut observer que la plupart
des psychologues du travail ne sont actifs que
dans l’une ou l’autre de ces deux structures
importantes pour la psychologie française,
pour des raisons qui resteraient à approfondir. 

MP : Et du côté des consultants, ont-ils pu
constituer des équipes pluridisciplinaires ? 

PS : Oui, sans doute, notamment par l’entremi-
se de l’université, comme il en est dans les
start-ups. Faverge déjà s’était posé la question
de la mise en œuvre d’une association de
consultants, mais il voulait que celle-ci se réali-
se au sein de l’université ; il refusait la création
d’une structure séparée, en particulier pour
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des motivations de gestion financière. Des
essais de collaboration ont été mis en œuvre :
j’ai par exemple consacré 20 % de mon temps
à une équipe de dessinateurs industriels char-
gés dans leur entreprise de construire – et de
motiver – des étiquettes et des décors pour le
marketing. Trois années m’ont permis, outre
une thèse en psychologie économique, de
développer un laboratoire optométrique
d’étude visuelle, dans lequel on étudiait les
performances des produits, la lisibilité des éti-
quettes, les écarts dans les lettrages. Mais des
changements de politique industrielle ont
conduit à son démantèlement trente ans après.
C’étaient vraiment au sens le plus pur des
applications de l’ergonomie gestuelle et infor-
mationnelle classique. Mais ici aussi, elles
demandaient un démarchage marketing
auprès des clients potentiels…

MP : Comment vois-tu les développements
futurs de l’ergonomie et des disciplines du tra-
vail en général et leurs relations ?

PS : Du point de vue de la psychologie, on
observe l’émergence de spécialités très poin-
tues, dont l’activité se suffit en quelque sorte à
elle-même dans le domaine ergonomique,
mais cela produit des difficultés par rapport à
une intégration harmonieuse entre disciplines.
Les processus et les interactions au sein de
l’activité humaine se complexifient naturelle-
ment, demandent des efforts de maillage, mais
l’on a le sentiment de voir les disciplines
prendre leur essor sans chercher à privilégier
les liens entre les grandes thématiques, méde-
cine, sociologie, psychologie, engineering.
L’ergonomie est en expansion, comme l’uni-
vers. En imaginant égoïstement le psycho-
logue au centre de la galaxie, je voudrais
retrouver dans les congrès des thématiques
telles que : « Qu’est-ce que la psychologie du
travail peut apporter aux autres disciplines de
l’ergonomie dans l’état actuel de la
recherche ? » Mais cela est vrai pour les autres
disciplines fondatrices.

MP : Cela veut-il dire que les congrès devraient
être davantage sur des thèmes plus larges,
davantage pluri-thématiques ?

PS : Certainement, si l’on ne veut pas voir des
contributeurs intéressants rester cois en pen-
sant que le thème de cette année ne les
concerne pas. Les congrès de l’AIPTLF, pour-
tant consacrés seulement aux travaux d’obé-
dience psychologique permettent des ouver-
tures très riches. Les communications publiées
lors du congrès de Hammamet en Tunisie en
2006 ont conduit par exemple à la confection
de six tomes distincts. Cela veut dire qu’à par-
tir d’une même thématique, six courants de
recherche en psychologie peuvent s’exprimer
et ouvrir des pistes de travail.

MP : Autrement dit, il peut y avoir des thèmes
plus fédérateurs…

PS : Oui. À l’AIPTLF, Pierre Goguelin
d’abord, Claude Lemoine ensuite, ont suggéré
l’idée qu’il ne fallait pas fermer les portes
devant ce qui pourrait apparaitre comme des
mécanismes d’entraînement. Par exemple,
dans un congrès récent, sur 400 communica-
tions, 150 ont été publiées dans les actes ; bien
d’autres ont été acceptées, même si elles
paraissaient relativement simples. Ces commu-
nications « simples » venaient de Roumanie, du
Congo, du Mali, ou de divers pays où des psy-
chologues francophones travaillent, « montant
des machines à coudre à la main » et qui vien-
nent en parler. À la SELF pour l’instant, je ne
suis pas certain qu’on pourrait accepter une
telle ouverture aussi facilement. Ne serait-ce
que par la richesse des disciplines techniques
pointues… La question relève de l’existence
même de la SELF ; est-ce un lieu où les disci-
plines peuvent se parler et s’écouter ? Une
anecdote vécue, quand un physiologiste pro-
posait en congrès une communication, qui
voyait sortir les représentants d’autres disci-
plines parce qu’ils ne le comprenaient pas.
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MP : Quelle idée te fais-tu de la SELF ?

PS : Une première communication à la SELF
date de 1964 au 2ème congrès à Bruxelles, sur
l’ergonomie physique des étançons qui servent
à soutenir le toit des galeries dans les charbon-
nages. C’était bien là un exemple symptoma-
tique des courants de recherche et d’interven-
tion de l’époque qui mettait aux prises les
pères fondateurs de la Société. On y assistait à
de saines empoignades intellectuelles entre
tenants des disciplines associées. Il fallait
accompagner ces débats homériques, par
exemple entre Maurice de Montmollin et Alain
Wisner, bien mieux que bien des communica-
tions conventionnelles. Dans ces premières
années, et à propos de quelques interventions
de terrain qui soient présentées, le bonheur
était de vivre ces conflits de méthode ou d’in-
terprétation entre les psychologues, les ingé-
nieurs, les physiologistes, et les nouvelles spé-
cialités émergentes. Les discussions post-com-
munications mériteraient d’être rapportées et
analysées après coup, car leur contribution aux
questions traitées sont souvent d’une grande
richesse. Avoir vécu deux mandats au sein du
C.A. a été aussi une remarquable expérience
pour y comprendre tant les moments d’exalta-
tion communautaire que les déchirures entre
personnes passionnées. 

MP : Et comment est venue l’idée de la créa-
tion de la Belgian Ergonomics Society ?

PS : La BES est née de la volonté de quelques
psychologues dont les motivations pouvaient
diverger fortement. La création de pro-
grammes interuniversitaires dans le domaine
de la protection – sous toutes ses formes – de
l’homme au travail, et la mise en œuvre d’une
législation en la matière en Belgique a certai-
nement joué un rôle moteur. Ainsi, José
Gaussin, notre homologue à l’Université de
Louvain a mobilisé les acteurs possibles d’une
telle fondation. En outre, celle-ci permettait de
fédérer les universités flamandes avec les insti-
tutions francophones, et établir des liens que la

SELF ne rencontrait pas par définition. Nous
vivons donc bien avec une BES à deux « ailes »,
la flamande et la française, car la barrière de la
langue ne s’abolit guère que par l’usage nor-
matif de l’anglais. Mais l’essentiel a été préser-
vé. Et l’on a pu analyser les raisons de son
développement : les divers spécialistes
disaient craindre de travailler ensemble mais
souhaitaient ne pas être absents d’une structu-
re qui pourrait leur apporter des lignes d’ou-
verture. On a pu observer que l’emprise est
passée peu à peu des psychologues à d’autres
disciplines, entre autres les médecins du tra-
vail, et que la branche néerlandophone (Gand,
Louvain) prenait le pas sur la branche franco-
phone. Cette création a été de pair avec une
autre, celle de l’APTO (Association de
Psychologie du Travail et des Organisations),
rendant à ma discipline le contrôle de son pré
carré.

AD : Est-ce que cela explique pourquoi cer-
tains d’entre vous ont continué à adhérer à la
BES et à la SELF ?

PS : Ayant débuté ma carrière avec le chapeau
de l’ergonome, ayant vécu la SELF comme par-
ticulièrement nourricière, et vivant dans une cul-
ture bilingue, je n’ai jamais ressenti de conflit de
loyauté. Comme psychologue, en Belgique, il a
été naturel de vivre l’évolution de la Société
Belge de Psychologie vers la BAPS (Belgian
Association of Psychological Science), qui
publie dorénavant exclusivement en anglais. Il
importe de porter les drapeaux des Sociétés
strictement belges (BES, APTO), tout en défen-
dant – c’est de moins en moins facile au regard
des évaluations scientifiques des curricula –
l’importance dans le monde francophone de la
SELF et de l’AIPTLF. La SELF apporte des réfé-
rentiels grâce aux congrès et aux bulletins de
liaison. Pour les étudiants qui préparent un
mémoire, ils peuvent trouver dans l’annuaire
des gens à contacter, connaître des travaux en
cours et des références d’ouvrages. Une com-
munauté de pensée, qui est précieuse.
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MP : Pour les étudiants, avoir des nouvelles sur
le plan international est-ce intéressant ? 

PS : Oui, essentiellement pour ceux qui intè-
grent un laboratoire d’enseignement et de
recherche. Mais pour ceux qui vont vers le
monde du travail, la question de la motivation
à l’emploi est la réelle frontière. Ils voient ce
qui marche et picorent à gauche et à droite. En
ergonomie, ce n’est pas simple de pouvoir
imposer ses idées sur le terrain. On ne peut
qu’admirer des praticiens comme Dina Notte
qui a créé son cabinet de consultante, dépas-
sant le simple niveau économique et alimentai-
re, mais avec la conviction de l’utilité de ses tra-
vaux dans le champ de l’ergonomie.  

Pour ce qui est des psychologues du travail,
beaucoup ont délaissé la piste de l’ergonomie
pour se former à la psychologie du personnel,
ou la psychologie économique, plus sûres
selon leur analyse du marché. Pourtant, cer-
tains d’entre eux se tiennent à leur projet et y
consacrent potentiel et espoirs.

MP : Penses-tu qu’on devrait essayer de coor-
donner les disciplines qui s’occupent du tra-
vail… ?
PS : Je crois toujours à la signification des uto-
pies universitaires « transversales »  comme
cela a été le cas au travers de l’« Institut des
sciences du travail » proche des recommanda-
tions du BIT à Genève. La fédération des
apports de spécialistes multiples doit per-
mettre de nouvelles approches de la compré-
hension du travail humain. Bien sur, il y aura
toujours des frottements entre les disciplines,
et l’expression du sentiment que la sienne est
la plus déterminante, mais combien il est enri-
chissant de réussir la réunion des perspectives,
des méthodes, des avancées spécifiques de
personnes qui ont accepté de confronter
ensemble et de s’accepter.

Cet entretien m’a vu drapé dans mon costume
de psychologue et on pourra le rejeter pour ce
qui pourra paraître comme une vision sectaire.

Mais j’aurais pu le narrer à nouveau à partir de
la sociologie, de la médecine du travail, du
droit même. J’ai foi dans la vision sociale du
travailleur lorsqu’il revendique la solution de
ses besoins dans le domaine ergonomique.
Pourquoi le travailleur ne nous demande-t-il
pas davantage ? Pourquoi se tourne-t-il vers le
politique ou l’économique en nous ignorant ?
Comment retrouver le chemin de ses préoccu-
pations ? Une bonne question pour nous qui
pensons être les meilleurs de ses avocats.

MMiicchheell  PPoottttiieerr  eett  AAnnnniiee  DDrroouuiinn  ((22000088))
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Maurice de Montmollin est
décédé début août 2013.
Pendant près de 40 ans, il a
marqué par sa présence, ses
ouvrages et son humour
caustique et éclairé l’évolu-
tion de l’ergonomie. 

La SELF se joint à l’hommage qui lui est rendu
dans ce bulletin par Françoise Darses, Vincent
Rogard et Gérard Valléry. 

Vous pouvez également déposer vos écrits et
photos sur le blog créé par Françoise Darses :
http://hommageamauricedemontmollin.123sit
eweb.fr

FFrraannççooiissee  DDaarrsseess
HHoommmmaaggee  àà  MMaauurriiccee  ddee  MMoonnttmmoolllliinn  
pprroonnoonnccéé  lloorrss  dduu  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF  ddee  22001133 àà
PPaarriiss

Maurice de Montmollin nous a quittés au tout
début de ce mois d’août, à quelques jours de
ce jubilé qui nous rassemble aujourd’hui et
auquel il aurait été heureux d’assister pour
constater les évolutions d’une discipline à
laquelle il a contribué de façon majeure.

Maurice de Montmollin a commencé son par-
cours professionnel comme psychotechnicien
dans le domaine du recrutement. Il racontait
volontiers que son intérêt pour l’ergonomie
(sans que cette appellation soit encore consa-
crée) est né, vers 1952, à la suite d’une mission
qu’il fit pour la Sollac (SOciété Lorraine de
LAminage Continu), à Thionville. Chargé de
recruter et de sélectionner les futurs ouvriers
de la sidérurgie, il fut atterré de constater que

les tests psychotechniques qu’il faisait passer
ne reflétaient en rien les compétences exigées
par les tâches réelles que les futurs embauchés
devraient accomplir. 

Ceci lui a inspiré ce célèbre ouvrage, « les
Psychopitres », publié quelques années plus tard
(en 1972). Le ton adopté dans cet ouvrage, drôle
et caustique, critique et incisif, quoique tout à fait
sérieux dans son contenu, est devenu en
quelque sorte la signature des ouvrages et des
conférences de Maurice. Son sens de la formule,
sa capacité à trouver des métaphores que cha-
cun d’entre nous pouvait aisément retenir, par
leur simplicité et leur cocasserie (je pense par
exemple au paradoxe du cancre, ou à l’idéal du
travailleur au repos), a été déterminante dans la
large diffusion des préceptes ergonomiques.

C’est de cette période que date la passion de
Maurice pour l’analyse du travail, passion nour-
rie par les travaux de Faverge qu’il considérait
comme son maître à penser. Très vite, Maurice a
considéré que cette analyse du travail ne devait
pas se limiter à l’appréciation des conditions
physiques du travail et à l’amélioration de la
santé physique du travailleur. Pour Maurice,
l’analyse du travail devait également permettre
de mieux comprendre les compétences mises
en œuvre par les opérateurs, et, in fine, amélio-
rer ce qu’il a appelé dans une communication
présentée à la SELF en 1997 la santé « cogniti-
ve» des travailleurs. Par cela, Maurice voulait
faire valoir qu’il n’y a rien de plus déstabilisant
pour un opérateur que de ne pouvoir exercer et
développer ses compétences. Cette prise de
position est le cœur de son ouvrage
« L’intelligence de la tâche » (1984). La question
des compétences, de leur prise en considéra-
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tion dans les situations de travail et de leur
développement, est alors devenue un fil
conducteur qu’il n’a cessé de tisser jusqu’à la fin
de sa carrière, au fil de plusieurs publications. 

Si Maurice nous a été cher, c’est aussi parce
qu’il n’a jamais cédé aux pensées convenues et
qu’il n’a pas hésité à nager à contre-courant de
nos certitudes. Comme par exemple lorsqu’il
réclamait (1984, p.108) qu’on considère Taylor
comme le « père spirituel de l’ergonomie
moderne » au motif, disait-il, que Taylor a été le
premier à étudier « scientifiquement » le tra-
vail. Tout en convenant qu’il fallait se démar-
quer du Taylor « normalisateur » (1984, p.109),
Maurice estimait que nous devions accepter
cet héritage du Taylor « organisateur ». 

Beaucoup d’entre nous, ici présents, avons un
tribut envers Maurice. Car il a été un extraordi-
naire « passeur » entre deux mondes, le monde
des praticiens et le monde académique. Dans
un entretien qu’il avait accordé à la Self voici
quelques années, il rapportait que, à la créa-
tion de la société savante, l’hégémonie des
universitaires sur la Self était telle qu’il n’avait
été accepté au Conseil d’Administration que
lorsqu’il était rentré à l’université, en 1979.
Parce qu’il a navigué entre ces « deux eaux »
(selon ses propres termes), celui de la pratique
et celui de la recherche, Maurice a permis aux
deux mondes de mieux s’apprécier et de
prendre conscience de leurs intérêts mutuels
dans le développement de l’ergonomie. 

Tous les témoignages de ceux qui ont côtoyé
Maurice s’accordent : ce n’est pas seulement
parce que Maurice dominait les foules des
congrès du haut de ses 1,92 m qu’il était un
grand homme. Mais c’est parce qu’il a su faire
avancer notre discipline grâce à une vision glo-
bale et intégrée du travail, dans laquelle il a,
avec ses collègues, conforté la place centrale
de l’ergonomie. Nous lui devons beaucoup,
l’ergonomie lui doit beaucoup, et tous ceux
pour qui les ergonomes œuvrent. Merci
Maurice. 

VViinncceenntt  RRooggaarrdd
DDiirreecctteeuurr  dduu  MMaasstteerr  mmeennttiioonn  PPssyycchhoollooggiiee
LLaabboorraattooiirree  AAddaappttaattiioonnss  TTrraavvaaiill--IInnddiivviidduu
((LLAATTII))  --  UUnniivveerrssiittéé  PPaarriiss  DDeessccaarrtteess  
IInnssttiittuutt  ddee  PPssyycchhoollooggiiee

Intimement persuadé que Maurice n’aurait pas
aimé un hommage trop formel, je préfère ici
rappeler quelques souvenirs personnels qui
me lient très étroitement à lui au-delà de son
absence. Pour être précis, c’est en 1981 à l’oc-
casion d’un contrat de recherche passé par la
Direction Générale des Télécommunications
que j’ai fait la connaissance de Maurice. J’étais
alors en thèse avec Germaine, son épouse, et
le thème de la recherche (comparaison des
modes de communication audio, vidéoconfé-
rence et face-à-face) justifiait de l’intégration
dans l’équipe d’un psychologue social de for-
mation. Un premier voyage d’études aux États-
Unis fut rapidement l’occasion de bien mieux
connaître Maurice et de sceller une amitié.
Diverses anecdotes durant ce voyage mérite-
raient d’être relevées. Je n’en citerai qu’une,
celle d’un dîner sur le port de Baltimore lors
duquel Alphonse Chapanis (un des pères de
l’ergonomie version Human factors), nous avait
expliqué la difficulté à faire interpréter par un
guichet automatique de banque une demande
d’argent formulée avec un accent texan trop
prononcé… c’était de fait les débuts de la
reconnaissance vocale. Maurice qui pouvait
avoir la dent dure ne fut pas trop charitable
disons-le au retour à l’hôtel pour notre hôte
d’un soir. Il attendait plus de l’ergonomie que
la simple interaction homme-machine. Ce n’est
qu’en 1984 que je devais rejoindre le
Laboratoire Communication et Travail qui par
sa composition traduisait la grande ouverture
de Maurice aux différentes approches et per-
sonnalités. Michèle Lacoste, Jacques
Theureau, Léonardo Pinsky et des étudiants en
thèse : le groupe était pour le moins divers et
ses conditions de travail guère établies. Plus
qu’à l’université Paris XIII (Villetaneuse), c’est
au CNAM ou chez l’auteur de ses lignes que
nous nous réunissions. Un DESS d’ergonomie
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en partie commun avec Paris VIII et le DEA du
CNAM fournissait l’essentiel de la charge d’en-
seignement.

Le programme Européen MOHAWC permit
d’obtenir un financement conséquent pour
lequel il fallut créer une association afin de
louer un trois-pièces dans le XVème arrondis-
sement… ce fut l’ADEMAST (Association pour
le Développement des Méthodes d’Analyse
des Situations de Travail Complexes).
Nombreux furent alors ceux qui apportèrent
leur concours à ce projet car ce qu’aimait
Maurice c’était rassembler les individus, com-
prendre les différentes approches et perspec-
tives même quand il ne les partageait pas. Un
certain scepticisme ou plutôt un doute était
aussi sa marque de fabrique. Mais, je voudrais
ici surtout souligner combien il traduisait son
ouverture d’esprit dans les actes. On ne m’en
voudra pas d’évoquer ici un élément personnel
parce qu’il caractérise pleinement cette quali-
té. Travaillant dans une banque et m’y
ennuyant un peu, j’avais commencé en sep-
tembre 1983 un doctorat d’histoire six mois
avant de rejoindre l’Université Paris XIII. Or
jamais Maurice, directeur du laboratoire, ne mit
un frein à ce projet bien éloigné de l’ergono-
mie, mais consommateur de temps. Il n’est pas
certain que l’Université actuelle et celle qui se
dessine laissent et laisseront de telles possibili-
tés de parcours parallèles.

Maurice avec Alain Wisner, Antoine Laville,
Jean-Claude Sperandio… et bien d’autres a
été l’un de ceux qui ont installé l’ergonomie en
tant que discipline autonome au carrefour de
préoccupations sociales. L’ergonomie des
années 1980 se proposait de transformer le tra-
vail et modifier les rapports sociaux. Elle était
porteuse de bien plus qu’un changement de
méthodes comme l’avait d’ailleurs été aussi, à
ses débuts, la psychotechnique. Par petites
touches et au besoin en forçant le trait qui la
distinguait d’autres approches disciplinaires,
Maurice écrivait en fait un manifeste pour l’er-
gonomie. Une constante curiosité intellectuel-

le et l’amitié étaient ses deux moteurs. Je
retiendrai de lui qu’il a toujours su conserver
l’une et développer l’autre. Au revoir Maurice !

*
*     *

GGéérraarrdd  VVaalllléérryy
PPrrooffeesssseeuurr  --  UUnniivveerrssiittéé  ddee  PPiiccaarrddiiee

« D’un côté les organisations, ça marche, de
l’autre les discours, ça parle »1, propos issu
d’un des derniers ouvrages de Maurice qu’il
définit comme un essai polémique et qui
marque bien à la fois son esprit critique et sa
volonté toujours persistante à vouloir « donner
parole et sens » à la centralité du travail. 

Oui, l’ensemble de ses écrits, du plus ancien
(dans les années 60) au plus récent (5éme édi-
tion de L’ergonomie, avec Françoise Darses, La
Découverte, 2012), du plus sérieux
(L’intelligence de la tâche, 1984 ; Modèles en
analyse du travail, 1991 ; Vocabulaire de l’ergo-
nomie, 1995… ) au plus léger, voire provoca-
teur (comme Les Psychopitres, 1972…), vise à
mettre (ou à remettre) la question de la situa-
tion de travail et son analyse au cœur du débat
scientifique et social. Tous ses écrits sont
essentiels à plusieurs titres, mais L’intelligence
de la tâche me semble être l’ouvrage le plus
important de ses développements. D’une part,
il est le fondement et la trace de ses enseigne-
ments comme Professeur d’ergonomie autour
des thèses qu’il défendait – ce que Maurice
m’avait laissé entendre ; d’autre part, cet
ouvrage souligne sa conception (épistémolo-
gique et méthodologique) de l’ergonomie
cognitive en identifiant, parfois en revisitant,
des concepts clés comme ceux de charge
mentale et de compétence qu’il définit, parfois
associe et scrute avec finesse et précision.
Relisons le passage sur « le paradoxe du
cancre » (p.108) qui interroge la tentative de
normalisation du travail par l’étude quantitative
de la charge au profit d’approches plus quali-
tatives centrées sur l’amélioration des compé-
tences. Relisons aussi « les conditions sociales
de la compétence » (p. 135) dont le propos
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novateur place les compétences profession-
nelles dans leur(s) cadre(s) organisationnel(s),
c’est-à-dire en lien avec le positionnement et le
pouvoir (et le contre-pouvoir) qu’elles donnent
(ou croient donner) aux individus car comme
l’écrit Maurice dans cet ouvrage « les compé-
tences professionnelles s’évaluent et se rému-
nèrent ». Il fait émerger, pour l’ergonomie, et
avec beaucoup de prudence, les enjeux du
rapport entre savoir et pouvoir dans l’entrepri-
se à travers la notion de qualification – forme
de reconnaissance sociale des compétences –
et sollicite, dans ce cadre, les apports de l’er-
gonomie. Dans un monde en transformation,
Maurice ouvre des voies sur des territoires
conceptuels, mais aussi réels (problèmes
concrets posés par les organisateurs et les RH)
encore peu investis par les ergonomes et qui
restent encore à être exploités. 

Oui, à travers ses enseignements, ses nom-
breuses et diverses conférences, ses écrits, ses
expériences situées et partagées (lire par
exemple l’incroyable article « être malade à
l’hôpital », Le Monde, 05-04-79) Maurice nous
bouscule dans nos idées, nos acquis et nos
représentations. Il est ici un « interrogateur »
pour les ergonomes lorsqu’il revisite Taylor et
le Taylorisme (Le Taylorisme à visage humain,
1982) ; un « interpellateur» du monde sérieux
des gestionnaires sur des notions -tout aussi
sérieuses- de management (Maurice enseigna
à l’École Polytechnique) et de compétences
dont la définition qu’il en donne est devenue
une référence y compris en gestion
(L’ergonome, le pilote, et la femme du direc-
teur, in J Aubret, P Gilbert, F Pigeyre, Savoir et
Pouvoir : les compétences en questions : Paris,
PUF, 1993) ; un « apostropheur » des psycho-
logues lorsqu’il critique certaines pratiques de
recrutement, notamment la méthode des tests,
trop éloignée des réalités professionnelles,
alors qu’il a lui-même pratiqué la psychotech-
nique au début de sa carrière (Les
Psychopitres,1972). 

Oui, Maurice était plus qu’un « observateur »

avisé à l’œil aiguisé, il est surtout au fond un
« pédagogue-innovateur » en ayant ouvert l’er-
gonomie à des disciplines connexes impor-
tantes pour l’analyse du travail comme la socio-
logie, la linguistique ou l’anthropologie (pen-
sons au groupe MAST – modèles d’analyse des
situations de travail – pour lequel il a participé
à la création et à l’animation), donnant ainsi de
grandes bouffées d’oxygène à nos méthodes
et nos pratiques en nous rappelant souvent
que nous, ergonomes, devions rester myopes,
collés aux activités et situations réelles, sans se
laisser aveugler par les lumières des discours
ambiants ou de circonstance « Sur et Pour l’or-
ganisation du travail »1. Finalement, il me
semble que Maurice pensait le développe-
ment (et l’avenir) de l’ergonomie autour de ses
capacités à pouvoir prendre de la hauteur (et
de la largeur) en investiguant des dimensions
« macro » du travail et de ses déterminants,
tout en restant les pieds sur terre pour garder
le contact avec les réalités. Une posture épisté-
mologique difficile, mais qui reflète bien, à
mon sens, l’esprit et l’ambition de Maurice
pour l’ergonomie ; même si parfois il était
inquiet pour son devenir. 

Sa vision stratégique d’une science tournée
vers l’action et son ouverture d’esprit pour
mieux comprendre le travail à travers ses réali-
tés multiples et complexes sont surement le
reflet de son parcours d’abord comme consul-
tant en organisation et RH durant près de 25
ans, puis comme Universitaire (Paris-Nord) ;
même s’il a toujours gardé des liens étroits et
féconds avec la recherche et l’enseignement
lorsqu’il était praticien. Maurice, un grand
homme (dans les deux sens du terme) qui
savait avec délicatesse et élégance placer et
cultiver l’humour dans ses propos ; peut-être
parce qu’il savait que le travail est un objet
complexe, difficile à analyser et qu’il faut alors
s’habiller d’une forme de légèreté pour faire
passer des messages importants. Il représen-
tait et exerçait finalement une certaine liberté
de style et de dialogue dans le monde sérieux
de la psychologie et de l’ergonomie. J’ai eu
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beaucoup de chance de rencontrer Maurice de
Montmollin fin 1983, encore hésitant dans mes
choix professionnels entre l’entreprise ou pour-
suivre en thèse et me souviens encore de cette
rencontre déterminante. Il reste gravé dans ma
mémoire. Comme enseignant-chercheur je
continuerai à porter, avec d’autres, son œuvre
auprès des générations d’étudiants, car elle
participe à comprendre l’évolution et l’identité
de notre discipline.

1 In Discours sur l’organisation du travail, 2001,

L’Harmattan, Logiques sociales.

*
*     *

EEnnttrreettiieenn  rrééaalliisséé  ppaarr  AAnnttooiinnee  LLaavviillllee,,  22000011

A.L. : Quelle est ton année de naissance ?

MdM : Je suis né en 1926. Je précise que ce
que je vais dire est la parole d’un témoin et non
d’un historien. Je n’ai pas de prétentions, de
possibilités d’être historien. 

A.L. : Quel est ton parcours professionnel ?

MdM : Ma formation d’origine, c’est philoso-
phie puis psychologie. Plus tard, j’ai fait, au fur
et à mesure, des doctorats. À partir de 1948,
j’ai commencé pendant à peu près 25 ans à tra-
vailler dans le privé, comme employé puis
comme cadre consultant, dans successivement
deux sociétés de conseil. La première c’était
André Vidal et Cie au Centre de Psychologie
Appliquée. À partir de 62-63 jusqu’en 1972, je
suis entré à la SEMA.

J’ai commencé par faire ce qu’on appelait de la
psychotechnique, qui s’est très vite appelée la
psychologie appliquée. J’ai été assez vite hor-
rifié par cette activité centrée sur la sélection
car c’était un point de vue typique d’applica-
tion de la psychologie différentielle au recrute-
ment. Il n’y avait jamais d’analyse des postes
de travail et les tests ne suffisaient pas pour
comprendre les personnes et ce qu’elles pou-
vaient faire. Il n’y avait pas d’observation de

l’activité et aujourd’hui cela n’a pas changé.
C’est important pour comprendre pourquoi je
me suis ultérieurement orienté vers l’ergono-
mie.

J’ai pris conscience progressivement qu’il
n’était pas possible de faire des choses aussi
stupides que de faire passer des tests projectifs
à des candidats à l’embauche dans une sidé-
rurgie pour devenir manœuvre-balai, sans
jamais de validation bien entendu.

Ce refus progressif a été aidé par les lectures et
les contacts que j’ai pu avoir avec Jean-Marie
Faverge qui a joué un rôle très important pour
moi, comme pour d’autres. Je suis passé dans
la même société dans le secteur organisation
du travail, plus spécialement à la gestion du
personnel (ce qui s’appelle aujourd’hui la
Direction des Ressources Humaines) et dans la
formation. C’était moins traumatisant au point
de vue théorique parce qu’il n’y avait pas de
théorie et une fois de plus peu d’analyse du
travail pour concevoir les programmes de for-
mation. Il n’y en a pas beaucoup plus mainte-
nant, il faut bien le dire. 

C’était l’époque des Trente glorieuses. Il n’y
avait aucun problème pour trouver de l’em-
bauche et aucun problème pour trouver des
clients. Je me rappelle avoir débauché Régnier,
Morin et d’autres. Il y avait beaucoup moins de
contraintes d’efficacité pour une raison assez
simple : il fallait organiser des entreprises qui
étaient un peu n’importe quoi et qui voulaient
s’organiser. Et par rapport à rien, n’importe
quelle proposition d’organisation et de forma-
tion un peu rationnelle marchait bien. J’ai donc
eu l’occasion de faire un très grand nombre de
chantiers, de contrats dans toutes sortes de
branches (chimie, salles de contrôle…), y com-
pris en Afrique, en Italie, en Espagne et natu-
rellement en France et en Belgique. J’ai beau-
coup travaillé pour Rhodia, Rhône Poulenc.

A.L. : Que demandaient les directions d’entre-
prises ?
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MdM : Ce n’était pas encore l’implantation
massive de l’informatique comme aujourd’hui.
Les directions d’entreprises demandaient de la
formation parce qu’on transformait les proces-
sus techniques tels que les synoptiques, les
tableaux de bord… J’ai été intéressé et
confronté avec l’informatisation des processus
avec, quelquefois, ce que je considère mainte-
nant comme des impasses, je parle de l’ensei-
gnement programmé. J’ai fait d’ailleurs des
publications et j’ai dirigé un secteur d’ensei-
gnement programmé à la SEMA, qui croyait
qu’on pourrait rationaliser considérablement,
voire formaliser, mais c’était une erreur. Cela
n’a pas eu de suite. Il n’y avait pas vraiment, là
aussi, d’analyse du travail, mais une analyse du
programme définie par ceux qui disaient ce
qu’ils voulaient obtenir ; c’était très différent de
la réalité, c’était une illusion de la formalisation. 
Je cite l’enseignement programmé parce que
j’ai péché dans ce sens par un rationalisme qui
était un peu excessif. La formation était priori-
taire, mais il y a eu aussi pas mal de demandes
concernant la qualification « Dites-nous donc
comment il faut hiérarchiser et payer ? ». 

Vers la fin des années 60, le plus gros chantier
dont j’ai eu la responsabilité s’est déroulé avec
les chemins de fer espagnols. Il a consisté à
mettre sur pied tout le système de réévaluation
des postes. Cela m’a permis de savoir que
c’était complètement, non pas arbitraire, mais
conventionnel et sans rapport avec le travail
réel. Il faut bien une échelle hiérarchique pour
payer les gens différemment. Les diplômes ne
suffisent pas d’autant plus qu’ils ne sont pas
assez différenciés vers le bas de l’échelle. J’ai
traduit des articles américains sur la mesure de
l’information, c’était une idée géniale, mais…
nous n’avions pas regardé ce qui se faisait réel-
lement. 

A.L. Peux-tu développer ce que tu appelles
« apprendre à tricher » ? 

MdM : « Apprendre à tricher », c’est ce que je
conseille. Si un universitaire fait tout ce que

l’université exige de lui, il n’arrive pas à publier
et il ne sera pas promu. Nous connaissons tous
des universitaires ou des chercheurs qui ne tri-
chent pas assez et d’autres qui trichent trop.
Une petite anecdote : j’étais à la Sema et
j’avais envie de faire de l’enseignement pro-
grammé. Cela m’intéressait et je me suis dit : la
bonne manière de connaître un sujet c’est
d’écrire un livre. Comme je ne connaissais rien
sur ce sujet, j’ai accumulé des lectures et puis à
partir d’un certain moment il a quand même
fallu que je prenne du temps pour rédiger.
J’avais très peu de vacances et j’ai passé une
semaine à la campagne pour écrire. Quand je
suis revenu à la Sema mon patron m’a dit :
« vous êtes parti une semaine sans me le
demander, ce n’est pas normal, ne recommen-
cez pas, je ne suis pas très content, on ne s’en
va pas comme ça ». Quelques mois après, le
livre est paru et j’ai été promu pour l’avoir écrit.
Si je n’avais pas triché, je n’aurais pas fait ce
livre et je n’aurais pas été promu. Il y a cette
ambivalence où il faut se débrouiller parce que
les règles ne le prévoient pas. 

A.L. Peux- tu nous parler de ta « rencontre »
avec Jean-Marie Faverge ? 

MdM : Pour revenir à l’ergonomie, comme je
l’ai dit c’est venu d’un refus de la psychologie
appliquée et d’une insatisfaction concernant la
pratique de la formation. Il ne suffisait pas de
nous dire « Débrouillez-vous, faites de la for-
mation », mais de se poser des questions sur le
comment, pourquoi, sur quelles bases ? 

Nous sommes dans les années 1955, et comme
je te l’ai dit Jean-Marie Faverge a été pour moi
une révélation. Non seulement à cause de son
ouvrage sur l’analyse du travail, mais à cette
même époque, j’avais un contrat d’organisa-
tion de la sélection chez Jappy dans le territoi-
re de Belfort. On nous disait « La formation des
régleurs fin de chaîne est trop longue, il y a
trop d’échecs, on n’y arrive pas ». La direction
nous a demandé de ne pas étudier la forma-
tion, mais d’étudier comment recruter des
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régleurs par des tests. En relisant Faverge,
qu’est-ce que je trouve ? Une analyse de la
même situation à Paris. Je suis allé le voir et il
m’a montré comment il avait fait. J’ai fait la
même chose et cela a bien marché. 

À partir de là, je me suis progressivement
orienté vers ce qu’on appelait déjà à l’époque
l’analyse du travail. À noter que Faverge parlait
dans son ouvrage d’human engineering et non
pas d’ergonomie. Ce n’est que dans les der-
nières années où j’étais consultant (vers 1970)
que j’ai commencé à vendre l’ergonomie avec
un accent particulier sur ce qu’on appelle
aujourd’hui l’activité cognitive, les tâches men-
tales. 

Il est intéressant de signaler que tant que j’ai
été dans le privé, j’ai été très gentiment margi-
nalisé au sein de l’ergonomie d’alors. Je n’étais
pas professeur et mes clients étaient des direc-
tions d’entreprise, alors que d’autres avaient
très clairement comme clients des syndicats ou
des CHSCT, dans une perspective forcément
beaucoup plus hygiéniste et défensive.

De plus, j’avais une perspective agressive,
transformatrice ou conceptrice… et ce n’était
pas très bien vu et vécu… comme un compro-
mis de classe avec l’ennemi de classe ; il faut
dire que le marxisme était très présent. Pour
ma part, je ne trouvais pas que j’étais tellement
compromis, car je pensais qu’il fallait concevoir
et transformer les situations de travail pour
qu’il y ait moins d’erreurs et moins d’accidents ;
pour moi les accidents, les erreurs et même les
fatigues, ce n’était pas productif. Cet optimis-
me était renforcé et d’une certaine façon justi-
fié par le fait que j’étais surtout dans des
domaines de type contrôle de processus. Je ne
suis pratiquement jamais intervenu sur des
chaînes de montage ou dans des ateliers. J’ai
donc été essentiellement confronté à des
demandes qui étaient « Comment faire pour
que ça marche ? », tout le monde se posant la
même question. Le problème de la charge de
travail se traduisait beaucoup plus comme un

problème de charge d’occupation, où il était
évident que les gens ne pouvaient pas faire
face à tout à la fois et être au four et au moulin. 

En 1974, je suis entré dans l’enseignement,
comme professeur à Villetaneuse, en gardant
un pied dans l’intervention et un peu d’activi-
tés de conseil (par exemple : conseiller scienti-
fique à EDF). Cela m’a beaucoup intéressé,
c’était tout à fait passionnant. 

Dans l’ergonomie aujourd’hui, il y a toujours
cette distinction qui devient parfois une oppo-
sition entre ce qu’il est convenu d’appeler des
chercheurs et ce qu’il est convenu d’appeler
des praticiens. Cela n’existait pas au tout
début, car l’ergonomie a été conçue pour et
par des chercheurs. Cela nécessiterait de longs
développements sur cette évolution. Je pense
que Wisner est quelqu’un qui était très
conscient de la nécessité d’associer la pratique
à la réflexion et vice-versa.

C’est Alain Wisner qui est venu me chercher à
l’université Paris XIII (Villetaneuse) pour créer
un DEA et un doctorat car le CNAM ne le pou-
vait pas tout seul et il a eu la sympathique idée
de venir me le demander. 

A.L. : Il y a une question que je voudrais te
poser concernant des questionnements
d’autres disciplines comme la sociologie.
Wisner disait « Il faut établir les bases de l’er-
gonomie sur la physiologie et la psychologie
avant d’aller questionner les autres disciplines,
on n’a pas encore d’identité en ergonomie ».
Cazamian défendait plutôt une position inver-
se. Qu’est-ce que tu en pensais à l’époque ?

MdM : J’étais d’accord avec Wisner car avant
de se lancer dans des questionnements vers
d’autres disciplines, il fallait bien asseoir l’ergo-
nomie, avoir de très bons outils pour analyser
ce qui se passe sur le terrain. Je suis très cri-
tique envers l’approche macro-ergonomique
et je pense qu’il faut voir dans quelle mesure
l’analyse de l’activité peut être interprétée par
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des variables qui ne sont pas visibles immédia-
tement. 

A.L. : Peux-tu nous parler de ton ouvrage « Le
taylorisme à visage humain » ?

MdM : Je pense que Taylor est l’ancêtre de l’er-
gonomie. Taylor a introduit le chronométrage
des temps et mouvements, mais pas seule-
ment. Il a introduit l’idée que le travail cela
s’étudiait scientifiquement. Il était très critique
vis-à-vis du management et qu’il fallait des
techniciens spécialisés pour étudier le travail.
Et qui sont aujourd’hui les techniciens spéciali-
sés dans l’analyse scientifique du travail ? On
les appelle les ergonomes. Ce n’est pas par
hasard si j’ai écrit « Le taylorisme à visage
humain ». 

A.L. : Je voudrais revenir un peu sur l’histoire.
Tu as été président de la SELF pendant deux
ans. Quels sont les problèmes qui y étaient
débattus, qui te posaient question vis-à-vis de
l’ergonomie ? 

MdM : J’ai été membre du conseil d’adminis-
tration puis un président de transition pendant
un an, un peu comme Jean-Paul I qui était un
pape de transition.
J’aurais tendance à dire que la réponse la plus
pertinente que je puisse te faire est qu’on ne
discutait de rien. Par exemple, à l’époque, les
problèmes des relations entre les chercheurs et
les praticiens n’étaient pas abordés. C’est
peut-être significatif. 
La préoccupation principale était l’organisation
du congrès annuel, les finances, les modifica-
tions des statuts, la liste des membres qui
devaient être acceptés ou non… Je n’ai pas
souvenir à cette époque de débats au sein de
la SELF.
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Pour rappel, le comité exécutif de l’IEA est
composé de : EErriicc  MMiinn--yyaanngg  WWaanngg  (président),,
MMaarrggoo  FFrraasseerr  (secrétaire générale et vice-prési-
dente) et YYuusshhii  FFuujjiittaa  (Trésorier).

La réunion s’est déroulée dans le cadre du
48ème congrès de la SELF. Elle a commencé par
un tour de table, suivi de l’approbation du
compte-rendu de la dernière réunion qui s’est
tenue au Brésil, à Récife, en 2012. 

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddee  ll’’IIEEAA

Le premier point traité a porté sur la réactuali-
sation des procédures de vote. Les détails de
ces procédures n’étant pas fondamentaux à
préciser ici, on se limitera à indiquer que cette
réactualisation des procédures a été approu-
vée par les participants suite à un vote. Les
nouvelles propositions concernant les procé-
dures d’élection des membres du conseil exé-
cutif d’une part et le vote par bulletin d’autre
part seront présentées à la prochaine réunion
en 2014 pour approbation.

La réunion s’est ensuite focalisée sur une pro-
position de modification du Memorandum of
Understanding (MOU) avec ICOH (la
Commission Internationale de la Santé au
Travail). Dans les années précédentes, ce
Memorandum avait une durée de trois années.
Les partenaires (IEA et ICOH) ont proposé de
ne plus fixer une durée limite, avec l’option
pour chacune des parties de mettre fin à cet
accord à n’importe quel moment. Cette propo-
sition a été votée et approuvée. 

Yushi Fujita a présenté le nouveau site web de
l’IEA. La conception du nouveau site a été prise

en charge par la société japonaise d’ergono-
mie. Un MOU a été élaboré pour que cette
tâche soit définie de manière formelle. Ce
MOU stipule que le nouveau site web sera
administré et géré d’un point de vue technique
par la société d’ergonomie japonaise. Vote et
approbation du MOU.

Un second vote a porté sur la candidature
d’adhésion à l’IEA de la Société Malaysienne
de facteurs humains et d’ergonomie avec le
statut de ”Federated society”. Pour mémoire,
ce statut accorde le droit de vote et la partici-
pation au conseil de l’IEA. Cette candidature a
été approuvée. 

Un troisième vote a été réalisé concernant les
modifications apportées aux procédures de
fonctionnement de l’IEA (conflits d’intérêts,
politique de parrainage de revue et de confé-
rence, modalités de conservation des docu-
ments et des comptes rendus, etc.) ; elles ont
été approuvées.

La question du changement d’adresse de l’IEA
a été à nouveau abordée. L’adresse actuelle,
qui est en Suisse, pose de nombreux pro-
blèmes qui ralentissent les procédures de
changement de statuts (par exemple, nécessi-
té de traduire les textes en allemand, commu-
nication uniquement par courrier papier, etc.).
Un groupe, qui sera piloté par Klaus Zink
(ancien trésorier de l’IEA), a été désigné pour
réfléchir à d’autres solutions. 

CChhrriissttiinnaa  JJoonnssssoonn (présidente de la Société
Nordique d’Ergonomie) a été nommée prési-
dente du comité PPrroommoottiioonn  eett  DDéévveellooppppeemmeenntt
ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee. 
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CCoommiittéé  AAwwaarrddss

Ce comité, traditionnellement présidé par le
précédent président de l’IEA (ici Andy Imada),
a pour mission de manifester la reconnaissance
de l’IEA aux personnes ayant contribué au
développement de l’ergonomie. Le comité a
décerné les prix suivants :

« IEA fellows » : 
Peter Buckle (GB - Institute of
Ergonomics and Human Factors)
Richard Pew (USA - Human Factors and
Ergonomics Society) 
Karlh E. Kroemer (USA - Human Factors and
Ergonomics Society)

Le prix Liberty Mutual Award a été attribué
à Sean Gallagher et John Herberger, pour leur
travail sur les troubles musculo-squelettiques
publié dans ”The Ergonomics Report” (sous le
titre : Force and Repetition Combine to Affect
MSD Risk). Pour mémoire, ce prix récompense
des travaux réalisés dans le domaine de la santé
et la sécurité au travail (Occupational Health). 

Le comité exécutif a proposé de mener une
réflexion sur de nouveaux prix dont l’objectif
serait de récompenser des groupes, des orga-
nisations ou des équipes. Un groupe de travail
piloté par Andy Imada et auquel François
Hubault participera, va réfléchir sur ce sujet. 

OOrrggaanniissaattiioonn  dduu  ccoonnggrrèèss  22001155

Co-organisé par les sociétés australienne et
néo-zélandaise d’ergonomie et facteurs
humains, ce congrès se tiendra en AAuussttrraalliiee, à
MMeellbboouurrnnee. Il se déroulera du 99  aauu  1144  aaooûûtt
22001155. Le thème sera ”Reaching out” ; l’appel à
communication n’a pas encore été produit. 

CCoommiittéé  IIDDCC  ((IInntteerrnnaattiioonnaall  DDeevveellooppmmeenntt
CCoommmmiitttteeee))

Barbara Silverstein et José Orlando ont pré-
senté les activités de ce comité. Point sur le

projet ”Light House” qui visait à développer un
sac plus adapté à la cueillette et au transport
des fruits de caféier au Nicaragua. Une nouvel-
le version du sac a été élaborée et testée en
situation. Ce travail sera publié prochainement
dans la revue WORK. Barbara Silverstein se
pose la question de la protection de la pro-
priété intellectuelle relative à la conception du
sac, car elle estime qu’il peut être copié et bre-
veté par des compagnies. Différentes pistes
vont être explorées (juridique, copyright à tra-
vers des publications, etc.). Ceci pose la ques-
tion plus générale du statut de ce type de pro-
duction de l’IEA. 

Jose Orlando et Barbara Silverstein mènent
également une réflexion sur la manière d’amé-
liorer l’enseignement et la pratique de l’ergo-
nomie en Amérique Centrale, dans des pays
où l’ergonomie n’existe pas ou est très peu
développée (e.g. Panama, Costa Rica ou
Nicaragua). L’idée est de proposer aux étu-
diants d’assister à des cours d’ergonomie
quatre jours par mois dans le cadre de
diplômes de Master. Les cours seront dispen-
sés par des enseignants latino-américains.
Cette idée est intéressante mais il reste à
déterminer qui prend en charge l’organisation
et les frais de déplacement des enseignants.  

““FFuuttuurree  ooff  eerrggoonnoommiiccss””

L’objectif était de discuter en petit groupe de
ce qui a fonctionné ou non dans la mise en
œuvre du plan stratégique « future of ergono-
mics » (cf. l’article de Jan Dul et al.) au sein de
chaque société membre de l’IEA. Il y a eu peu
de retours sur ce sujet ; les échanges ont sur-
tout porté sur la manière dont il faudrait amé-
liorer la visibilité et l’enseignement de la disci-
pline. Margo Fraser proposera une compilation
des idées qui ont été avancées. Côté SELF, il
est à noter qu’une bonne partie des actions
suggérées dans ce plan va dans le sens de
celles qui guident depuis de nombreuses
années notre société (par exemple, promou-
voir un enseignement de qualité de l’ergono-
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mie, faire connaître l’ergonomie ou encore
montrer son utilité).

Dans la continuité de cette discussion, le comi-
té exécutif a proposé de réfléchir à l’ajout du
terme « Human Factors (HF) » à IEA. L’un des
arguments avancés est que la discipline est
mieux reconnue/connue dans de nombreux
domaines (e. g. les industries à risque) sous le
terme « facteurs humains ». Un autre argument
est que de plus en plus de sociétés intègrent
les deux termes (e.g. les sociétés anglaise et
américaine du nord). Une session de réflexion
en petits groupes a été lancée par Andy Imada,
avec l’objectif que chaque groupe réfléchisse à
quatre options : ne pas changer de nom (gar-
der Ergonomics), remplacer Ergonomics par
HF, ajouter HF à E (avant ou après), ou propo-
ser un autre nom. Le vote des participants a
donné les résultats suivants : 13 pour la pre-
mière option, 0 pour la seconde, 17 pour la
troisième et 7 pour la quatrième. Ces résultats
ont montré que l’ajout du terme « HF » ne fait
pas l’unanimité ; l’opportunité de faire ce chan-
gement est donc reporté à la prochaine
réunion. Jan Dul (coordinateur du comité
« futur de l’ergonomie »), Hugo Bos (président
de la Société Néerlandaise d’Ergonomie) et
Christina Jonsson (présidente de la Société
Nordique d’Ergonomie) ont proposé d’écrire
un argumentaire plus développé en faveur de
cette proposition de changement. La SELF doit
engager une réflexion sur cette proposition :
qu’est-ce cela implique pour le métier, quelles
peuvent être les conséquences, quels sont les
avantages, les inconvénients, les risques ? En
arrière-fond, la question principale est de
savoir si Ergonomics et Human Factors sont ou
pas, synonymes.

EEQQUUIIDD

Ralph Bruder a présenté l’avancement du
document EQUID (Ergonomics Quality In
Design). Une nouvelle version brochée de ce
document sera livrée pour la prochaine réunion
du conseil. Cette version contiendra une des-

cription de l’approche EQUID avec des
exemples d’application réels. Pour mémoire,
EQUID décrit une approche ergonomique de
conception qui couvre l’ensemble du cycle de
produits. EQUID sera mentionné par l’ISO dans
ses standards, comme une approche pour la
conception de produits. Mais le statut
d’EQUID au sein de l’ISO reste à mieux préci-
ser. L’intérêt de ce document est qu’il présente
de façon synthétique une approche ergono-
mique globale de la conception, en particulier
de produits. 

PPrroocchhaaiinnee  rrééuunniioonn  dduu  ccoonnsseeiill

Le dernier point traité a concerné le lieu de la
prochaine réunion du conseil. Trois candida-
tures ont été proposées : Danemark (Allborg)
en marge du congrès ODAM (Organisational
Design and Management), Taïwan (Taipei) en
marge du congrès HEPS (Healthcare Systems
Ergonomics and Patient Safety), Inde
(Guwahati) en marge du congrès HWWE
(Humanizing Work and Work Environment).
C’est la candidature de la société Taïwanaise
d’ergonomie qui a été retenue au quatrième
tour de vote (28 pour le Danemark, 31 pour
Taïwan). La prochaine réunion du conseil se
tiendra donc à TTaaiippeeii  lleess  2222  eett  2233  jjuuiinn  22001144.

MMoouussttaaffaa  ZZoouuiinnaarr  eett  FFrraannççooiiss  HHuubbaauulltt
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Au cours de la réunion à Paris de son Conseil
Annuel, le 31 août 2013, FEES a accueilli des
représentants des Sociétés d’ergonomie de
Suisse, Belgique, Pays-Bas, Finlande, Autriche,
et de la SELF ainsi que l’ancien Président de
FEES, Pieter Rookmaker et la présidente du
CREE (Centre for Registration of European
Ergonomist), Maggie Graf. Les sociétés alle-
mandes, grecques, portugaises, suédoises, ita-
liennes s’étaient excusées.

Outre la tenue des points traditionnels dans
une telle association, tels que l’adoption du
rapport d’activité et du bilan financier, plu-
sieurs projets ont été débattus : la configura-
tion du site Web de l’association et la mise au
point des divers moyens de communication, la
stratégie européenne de FEES, la coopération
renforcée avec le CREE, la tenue d’un événe-
ment à l’occasion du 10ème anniversaire de
FEES en 2014 et la mise en place d’une revue
électronique européenne dédiée à l’ergono-
mie.

Ces divers projets sont en cours de discussion
au sein des différentes sociétés européennes
d’ergonomie. Nous allons présenter ci-dessous
deux d’entre eux : le projet de manifestation à
l’occasion du dixième anniversaire de FEES et
celui de la revue.

LLee  1100èèmmee aannnniivveerrssaaiirree  ddee  FFEEEESS

FEES a été créée il y a 10 ans en Allemagne au
cours d’une réunion qui s’est tenue à Munich.
La proposition faite aux sociétés d’ergonomie
membres de FEES est d’organiser, dans le
cadre d’un événement organisé par une socié-
té nationale, une conférence à l’occasion de ce

10ème anniversaire, pour débattre de l’état
d’avancement de l’ergonomie en Europe et
des perspectives de développement de l’ergo-
nomie, du point de vue des différentes socié-
tés membres. À cette manifestation pour le
10ème anniversaire de FEES seraient invités à
contribuer, outre les principales sociétés euro-
péennes d’ergonomie, les institutions, acteurs
et donneurs d’ordres concernés par l’ergono-
mie : institutions européennes (Commission
européenne, CEN, OSHA…), représentants
des fabricants, des employeurs, des syndicats
de salariés…) ainsi que le CREE.

Cette proposition a reçu un accueil favorable
de la société allemande d’ergonomie, la GfA.
Un tour de table est en cours auprès des socié-
tés membres sur le contenu et les dates pos-
sibles pour la tenue d’un tel événement : par
exemple en mars 2014 à Munich dans le cadre
du Congrès GfA ou en juillet 2014 à Cracovie
dans le cadre du Congrès Human Factors and
Ergonomics.

LLee  pprroojjeett  ddee  rreevvuuee  éélleeccttrroonniiqquuee  eeuurroo--
ppééeennnnee ddééddiiééee  àà  ll’’eerrggoonnoommiiee

FEES a comme projet de mettre en place une
revue électronique – European Journal for
Exchanges in Ergonomics (EJEE) – autonome
par rapport à FEES – qui vise à promouvoir les
échanges entre chercheurs et praticiens de
l’espace européen sur les approches, les
démarches méthodologiques, les objets d’in-
tervention et les processus de conception qui
contribuent à la transformation des activités,
des situations et des systèmes de travail. Ce
support doit permettre un dialogue, une mise
en débat, la circulation de connaissances entre

BRÈVES DE FEES (LA FÉDÉRATION EUROPÉENNE
DES SOCIÉTÉS D’ERGONOMIE) 

SUITE AU CONSEIL DE FEES À PARIS, LE 31 AOÛT 2013
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les ergonomes et les approches ergonomiques
en Europe.

La revue accueillera prioritairement des travaux
centrés sur l’étude des activités humaines fina-
lisées en situations réelles de travail grâce à la
mobilisation de différentes disciplines telles
que l’ergonomie, la psychologie du travail, la
physiologie du travail, les sciences de l’ingé-
nieur et du design, la sociologie, la gestion...
en vue de créer une réelle dynamique de
débat et de confrontation des points de vue
entre chercheurs et praticiens de pays, cultures
et approches disciplinaires différentes. D’un
point de vue pratique, chaque article fait l’ob-
jet d’une publication à la fois en anglais ainsi
que dans la langue maternelle des auteurs. La
revue paraîtra deux fois par an.

Les thèmes publiés dans la revue porteront
sur :
• les milieux de travail : conditions et organisa-
tion du travail, transformations, consé-
quences sur la santé, prévention, réinsertion
professionnelle, etc. ;

• le travail et les grandes problématiques qui

s’y rattachent : vieillissement de la popula-
tion, précarisation, nouvelles technologies,
nouveaux modes de gestion des entreprises,
processus de formation et économie de la
connaissance, etc. ;

• les approches méthodologiques utilisées
dans la recherche et dans la pratique sur le
travail et la santé, qu’elles soient qualitatives
ou quantitatives.

Un processus d’évaluation par les pairs sera
mis en place. Les premiers numéros à paraître
pourraient s’appuyer sur les symposiums ou
colloques dont FEES a été récemment coorga-
nisateur.

L’ambition de FEES, à travers ces différents
projets est d’élargir le noyau de membres actifs
de la fédération et de renforcer les échanges
entre sociétés membres, notamment au moyen
du site web de FEES http://www.ergonomics-
fees.eu qui a été renouvelé et qui est réguliè-
rement mis à jour.

SSyyllvvaaiinn  LLeedduucc,,  pprrééssiiddeenntt  ddee  FFEEEESS

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org



Le 49e Congrès de la Société d’Ergonomie de
Langue Française (SELF) sur le thème
“Ergonomie et situations de handicap” est
organisé par le GEDER (Groupement d’Etude
pour le Développement de l’Ergonomie en
Réadaptation), à l’occasion des 30 ans de cette
association qui organisera conjointement son
49e Congrès.

Même si en France, le législateur n’a donné
une définition du handicap qu’en 2005, la
préoccupation des ergonomes pour permettre
aux personnes en situation de handicap d’u-
tiliser les dispositifs techniques, de travailler et
d’avoir une égale participation à la vie en
société prend ses racines dans les origines
biologiques et environnementales de l’er-
gonomie.

Devant l’augmentation du nombre de person-
nes en situation de handicap du fait du vieil-
lissement de la population et de l’accroisse-
ment des problèmes de santé chroniques, les
ergonomes sont de plus en plus sollicités pour
accompagner les transformations nécessaires à
l’intégration des personnes vulnérables. 

Partant de ce constat, ce congrès permettra de
mieux comprendre comment accompagner les
individus et les organisations pour limiter la
survenue de situations de handicap, pour
prévenir le risque de désinsertion profession-
nelle des personnes concernées et créer des
environnements favorables au développement
humain. 

L’édition 2014 du congrès sera l’opportunité
pour les ergonomes et leurs partenaires d’in-
terventions issues de disciplines connexes de

présenter leurs récents travaux et de débattre
des évolutions possibles de leurs pratiques
d’intervention et de recherche pour contribuer
au développement pour tous. 

Ce congrès sera un moment extraordinaire
pour débattre de l’élargissement de la notion
de situation de handicap : 

• au niveau des personnes : en insistant sur les
apports de l’ergonomie pour la réadaptation,
la compensation et l’aménagement des envi-
ronnements de vie et de travail (y compris les
interactions Homme-Machine (IHM), les
Technologies de l’Information et de la
Communication (TIC) ainsi que la conception
universelle), pour améliorer la qualité
d’usage et permettre le développement de
l’autonomie de tous, au-delà des aménage-
ments strictement catégoriels ;

• au niveau des organisations : en précisant ce
que cela révèle des performances de l’en-
treprise sur le plan social, économique et
environnemental. Comment l’entreprise
peut-elle être un territoire de santé ?
Comment favoriser la dimension collective
du travail et l’atteinte de la performance ?
Comment revisiter la notion de situation de
handicap au travers de la question de la péni-
bilité au travail ?

• au niveau des processus collectifs et des
représentations pluridisciplinaires que se fait
la société : Comment contribuer à changer le
regard sur la différence ? Comment analyser
et agir sur les processus générateurs de péni-
bilité et d’exclusion ? Comment tendre vers
une accessibilité universelle ?

AA  bbiieennttôôtt  àà  LLaa  RRoocchheellllee  !!

21
mars

20
mars

49ème CONGRÈS SELF 2014
ERGONOMIE ET SITUATIONS DE HANDICAP

Transformer pour contribuer au développement pour tous
1er-3 octobre 2014, Espace congrès de la Rochelle

Self-2014@self-ergonomie.org
http://www.geder.fr
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Le travail est une expérience qui se déploie
dans des espaces multiples mais toujours arti-
culés les uns aux autres. Espace physique,
espace social, espace dématérialisé, espace
symbolique, espace public… : comprendre à
quelle diversité d’espaces l’activité est articu-
lée, quelles dimensions elle habite vraiment,
c’est un enjeu à la fois d’analyse et de concep-
tion des dispositifs mis en place pour la soute-
nir. Comprendre comment les plans – anthro-
pologique, politique, technique, opératoire…
– organisent les conditions par lesquelles l’acti-
vité les reprend dans une expérience toujours
singulière, telle est bien l’ambition de ce sémi-
naire.

Il proposera de cibler plus particulièrement les
thèmes suivants :
• les dimensions de l’espace qu’il faut considé-
rer pour penser l’espace en rapport avec l’ac-
tivité qui s’y déploie, en rapport avec ceux
qui l’habitent... 

• dans quelle mesure l’évolution des organisa-
tions pose-t-elle de nouvelles questions ou
fait-elle surgir de nouvelles dimensions liées
à une inscription spatiale nouvelle de l’activi-
té ?

• les effets de l’espace sur l’activité : condition-
nement / soutien, contraintes / ressources,
pénibilité / confort... : de quoi dépend la
qualité de l’espace pour l’activité ?

• que veut dire concevoir-organiser-gérer à
partir de la prise en compte de l’expérience
qu’ont les usagers-utilisateurs-opérateurs-…
de l’espace dans lequel on projette leur acti-
vité ?

• dans quelle mesure une approche spatialisée
de certaines questions sensibles dans l’ordre
social comme dans l’ordre professionnel –

violence, incivilité, RPS, coopération, solidari-
té… – permet-elle d’innover dans l’interven-
tion, et d’enrichir leur compréhension ? 

LLiieeuu  dduu  sséémmiinnaaiirree  ::  
Université Paris 1 - Panthéon - Sorbonne
Centre d’Éducation Permanente
Ergonomie et Écologie Humaine
Centre Malher – 3, rue Malher, 75004
3, rue Malher, 75004

RReennsseeiiggnneemmeennttss  ::  
M. Kenniche, secrétariat du département

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE PARIS 1
LES ESPACES DU TRAVAIL. ENJEUX, SAVOIRS, PRATIQUES
2-4 juin 2014
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ÉÉvvoolluuttiioonn  dduu  ssttaattuutt  eett  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  dduu
mmééttiieerr  dd’’eerrggoonnoommee  eenn  SSSSTTII  ddaannss  uunnee
CCoonnvveennttiioonn  CCoolllleeccttiivvee  NNaattiioonnaallee

La récente reconnaissance à bac+5 de la fonc-
tion d’ergonome IPRP en Service de Santé au
Travail Interentreprises (SSTI)  est « une avan-
cée majeure ».
Dans un contexte où la communauté des ergo-
nomes s’organise pour soutenir le sauvetage
des masters en ergonomie, cette reconnaissan-
ce « à échelle nationale » du niveau de qualifi-
cation requis pour les ergonomes constitue
une bonne nouvelle.
Cette évolution est donc importante tant au
sein de cette branche « récente » que pour la
protection nationale du titre d’ergonome, mais
également pour le développement de la for-
mation et des perspectives d’emplois d’ergo-
nomes.

Nous vous proposons donc de prendre
connaissance des éléments d’histoire et d’ex-
plication autour du cheminement de cette
avancée, portée notamment par l’AFISST et
plusieurs syndicats, dont la CGC. Les témoi-
gnages qui suivent illustrent la co-construction
de cette reconnaissance, sous deux points de
vue complémentaires : 
• celui d’Anne Benedetto, la présidente (ergo-
nome) de l’AFISST, association dont plusieurs
représentants ont notamment été entendus
par les interlocuteurs nationaux (CISME,
DGT) dans l’évolution des textes, et dont la
commission ergonomie est devenue membre
du groupe Organisant une Réflexion sur les
Métiers de l’Ergonomie,

• celui de Michel Petitot, ergonome IPRP en
SSTI et représentant national de la branche

santé au travail de la CFE-CGC, qui a partici-
pé depuis de nombreuses années aux évolu-
tions réglementaires ainsi qu’aux négocia-
tions de la branche avec les partenaires
nationaux.

Nous espérons que cette avancée ouvrira la
porte à d’autres victoires « politiques » de l’er-
gonomie.

FFaabbiieenn  PPAARRIISSEE
CCoommmmiissssiioonn  EErrggoonnoommiiee  AAFFIISSSSTT

**
**        **

UUnn nnoouuvveeaauu  ssttaattuutt  ddoonnnnéé aauuxx  eerrggoonnoommeess
ddeess  sseerrvviicceess  ddee  ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill

La nouvelle Convention Collective qui s’appli-
quera en 2014 dans les services de santé au tra-
vail comporte une avancée notable pour la
communauté des ergonomes. Elle ddééffiinniitt  lleess
ccoonnddiittiioonnss  dd’’eexxeerrcciiccee  ddee  ccee  mmééttiieerr  au sein de
ces structures associatives de santé au travail et
précise la nécessité d’une formation de
niveau 1. La convention précédente, qui datait
de 1976, était en effet devenue obsolète
notamment en ce qu’elle n’intégrait pas les
nouveaux métiers issus de la loi de 2002 (réfor-
me instaurant la pluridisciplinarité).

Alors qu’on aurait pu s’attendre, dans cette
convention, à une rubrique générale destinée
aux Intervenants en Prévention des Risques
Professionnels, cette convention collective
définit chacun des métiers réunis sous ce
vocable très générique et parfois flou
d’« IPRP ».

COMMUNIQUÉ DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE DES
INTERVENANTS EN PRÉVENTION DES RISQUES

PROFESSIONNELS DE SERVICES INTERENTREPRISES DE SANTÉ
AU TRAVAIL (AFISST)
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Ainsi les ergonomes, tout comme les psycho-
logues, toxicologues, techniciens en préven-
tion (…) bénéficient dorénavant d’une défini-
tion de leur mission, des activités qu’ils mènent
et du diplôme ou niveau d’expérience requis
pour occuper leur fonction.

Il nous semble important de souligner ici deux
points essentiels de ce texte :

••  LLeess  mmiissssiioonnss  eett  aaccttiivviittééss  ddéévvoolluueess  aauuxx  eerrggoo--
nnoommeess  ssoonntt  eenn  aaccccoorrdd  aavveecc  lleess vvaalleeuurrss ddééffeenn--
dduueess  ppaarr  llaa  SSEELLFF. Cela tient certainement à la
contribution d’ergonomes dans les négocia-
tions (cf. le point de vue syndical de Michel
PETITOT).

Pour illustrer :
« il adapte les situations de travail à l’homme
en prenant en considération les contraintes
(physiques, organisationnelles, mentales et
environnementales) et celles liées aux exi-
gences de production ». Cette précision est
importante car elle distingue l’action du méde-
cin du travail, centrée exclusivement sur la
santé des salariés, de celle de l’ergonome qui
inclut la dimension économique de l’entrepri-
se.
« il assure des missions de diagnostic, de
conseil, d’appui pour les acteurs de l’entrepri-
se ». Cette phrase rappelle que les rapports de
l’ergonome, comme ceux de ses pairs IPRP,
s’adressent bien aux employeurs, aux salariés
et à leurs représentants, et ne peuvent pas se
limiter à servir les autres professionnels de
l’équipe santé-travail.

••  LLaa rreeccoonnnnaaiissssaannccee  dduu  mmééttiieerr  àà  bbaacc++55  (et/ou
expérience équivalente) était très attendue
par la communauté. Elle clarifie, même si
notre titre resterait encore à protéger, le
niveau de compétences attendu pour exer-
cer.

Ce texte comporte donc une avancée et nous
espérons qu’il permettra de réduire les dispari-
tés entre les services de santé au travail. Une
amertume cependant : l’écart impressionnant

entre les salaires minimum des médecins du
travail et ceux des IPRP… mais sur ce sujet déli-
cat nous laisserons les syndicats poursuivre leur
mission…
Toujours est-il que cette convention collective
fait apparaitre pour la première fois un cadre
au statut d’ergonome, ouvrant peut-être la
voie à la rénovation d’autres conventions qui
couvrent le champ du conseil et de la préven-
tion des risques…

PPoouurr  ll’’AAFFIISSSSTT
AAnnnnee  BBEENNEEDDEETTTTOO

eerrggoonnoommee  eett  pprrééssiiddeennttee

**
**        **

LLee  lloonngg  cchheemmiinn  ddee  llaa  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  ddee
nnoottrree  mmééttiieerr  dd’’eerrggoonnoommee

LLee  mmééttiieerr  dd’’eerrggoonnoommee  eennffiinn  ddaannss  llaa
CCoonnvveennttiioonn  CCoolllleeccttiivvee  ddeess  SSeerrvviicceess
IInntteerreennttrreepprriisseess  ddee  SSaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill..  IIll  rreeqquuiieerrtt
llee  nniivveeaauu  BBaacc++55..
La reconnaissance de notre métier a été un
long chemin engagé depuis près de 30 ans par
les plus anciens d’entre nous.
Professionnels, universitaires, la SELF, tous ont
montré au quotidien et dans les congrès, aux
entreprises, aux Services de Santé au Travail,
aux opérateurs tout l’intérêt de notre discipli-
ne. Chacun peut aujourd’hui se féliciter d’avoir
apporté sa contribution.
LLaa  ffoorrmmaalliissaattiioonn de cette reconnaissance a été
un travail syndical de longue haleine mené
essentiellement par la CFE-CGC, au sein de
laquelle je milite aux niveaux local, régional
(CRPRP : Comité Régional de Prévention de
Risques Professionnels) et national (COCT :
Comité d’Orientation des Conditions de
Travail), (CPNB : Commission Nationale
Paritaire de Branche). Les médecins du travail
de la CFE-CGC ont largement contribué à
notre reconnaissance identitaire.
IIll  aa  ffaalllluu,,  iill  yy  aa  lloonnggtteemmppss, poser au niveau
national les premières pierres du fonctionne-
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ment et de l’indépendance des professionnels
en lien avec l’éthique autour des principes
énoncés dans la charte déontologique
d’ARTEE. Il a fallu aussi démontrer la pertinen-
ce de la pluridisciplinarité pour comprendre et
améliorer le travail humain et bien entendu de
la faire reconnaitre socialement.
À l’issue de cette démarche, la loi, en 2002, a
érigé l’approche pluridisciplinaire en obliga-
tion générale et inscrit le statut d’IPRP.

LLee  ddeeuuxxiièèmmee  tteemmppss ss’’eesstt  iinnttééggrréé  ddaannss  llaa  rrééffoorr--
mmee  ddee  llaa  MMééddeecciinnee  dduu  TTrraavvaaiill aujourd’hui
SSaannttéé  aauu  TTrraavvaaiill et qui a été le fruit de nom-
breuses consultations au Ministère du Travail, à
la Direction Générale du travail, auprès de
députés. 
NNoottrree  ssyynnddiiccaatt,,  ppaarr  ssaa  rreepprréésseennttaattiivviittéé  jjuurrii--
ddiiqquuee  eett  ppaarr  ssaa  llééggiittiimmiittéé  àà  rreepprréésseenntteerr  lleess  pprroo--
ffeessssiioonnnneellss  ddee  ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill,, a été régulière-
ment consulté pour définir les axes de la loi,
pour la rédaction des décrets et de la circulai-
re. Ces textes rédigés dans le cadre du parita-
risme, ont donné une force légale supérieure à
la pluridisciplinarité et aux Intervenants en
Prévention des Risques Professionnels et crée
les équipes pluridisciplinaires.

LLee  ttrrooiissiièèmmee  tteemmppss  aa  ééttéé  ccoonnssaaccrréé  àà  llaa
CCoonnvveennttiioonn  CCoolllleeccttiivvee  NNaattiioonnaallee  ddeess  sseerrvviicceess
ddee  ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill. La négociation a duré 5
ans ! En 2008, nous avions fait valoir avec
quatre organisations syndicales notre droit
d’opposition à un texte qui ne garantissait pas
l’indépendance des Intervenants en les sou-
mettant, en autres, à une individualisation sau-
vage des augmentations salariales. Aujourd’hui
la partie consacrée aux métiers de la filière pré-
vention est dans le prolongement de la loi, des
décrets et protège juridiquement les interve-
nants. Elle traite aussi des contrats de travail.
Ainsi les IPRP des services de santé au travail
doivent disposer des moyens d’exercer leur
activité et non de se voir imposer des objectifs
quantitatifs. Je vous invite à bien lire l’accord
portant révision de la convention collective.

IIll  ffaauutt  aauujjoouurrdd’’hhuuii  êêttrree  BBaacc  ++55  ppoouurr  êêttrree  eerrggoo--
nnoommee  ccee  qquuii  eesstt  uunnee  aavvaannccééee  ccoonnssiiddéérraabbllee  !! LLaa
ffiicchhee  dduu  mmééttiieerr  dd’’eerrggoonnoommee a été principale-
ment rédigée par les ergonomes eux-mêmes.
Le métier d’ergonome donne aujourd’hui droit
d’être IPRP, comme les ingénieurs, les psycho-
logues du travail… Ces derniers ont un code
de déontologie, ne conviendrait-il pas d’avoir
une démarche similaire par l’action de la
SELF ?
L’ergonomie, par rapport aux autres spéciali-
tés, a cette particularité d’analyser le travail
humain et d’être attachée à une compréhen-
sion s’appuyant concomitamment sur les
sciences dures et les sciences molles.
L’approche globale et participative est aussi le
sens profond de son action. Les autres spécia-
lités ont une appréhension centrée sur l’une ou
l’autre ! Saurons-nous les convaincre de
rejoindre notre vision de l’homme au travail ?
C’est aussi un enjeu pour notre profession.
Enfin si nous savons traiter du travail des
autres, il est aussi nécessaire de faire progres-
ser notre champ d’influence au service des
salariés et de notre métier en occupant le poli-
tique et par conséquent le dialogue social. 
Il me semble que c’était l’une de nos préoccu-
pations à l’issue de notre dernier congrès
national.
L’engagement de chacun contribuera au suc-
cès de notre profession.

MMiicchheell  PPEETTIITTOOTT
MMeemmbbrree  dduu  bbuurreeaauu  nnaattiioonnaall  

ddeess  mmééddeecciinnss  dduu  ttrraavvaaiill  eett  ddeess  
pprrooffeessssiioonnnneellss  ddee  ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill,,  

EExxppeerrtt  NNaattiioonnaall  SSaannttéé  TTrraavvaaiill,,
NNééggoocciiaatteeuurr  nnaattiioonnaall  CCFFEE--CCGGCC  àà  llaa  CCPPNNBB
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L’association ARPEGE – Association pour la
Recherche en Psychologie Ergonomique et
Ergonomie – a été créée en 2011. Elle a pour
vocation de rassembler tous les chercheurs et
enseignants-chercheurs en Psychologie
Ergonomique et Ergonomie et vise à prolonger
les travaux menés dans le cadre du GDR CNRS
3169 « Psycho Ergo » et dans le cadre de
GRAPE (Groupe de Travail en Psychologie
Ergonomique).

RRôôlleess  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn

ARPEGE a pour but de promouvoir la
recherche en Psychologie Ergonomique et en
Ergonomie. Ses principaux rôles sont de :

• Faciliter les échanges entre les chercheurs
menant des recherches dans le domaine de
la  psychologie ergonomique et de l’ergono-
mie ;

• Favoriser la reconnaissance et la diffusion de
leurs travaux, à la fois sur les plans national et
international ;

• Promouvoir la formation des étudiants dans
le domaine de la conception et l’évaluation
des situations de travail et de vie ;

• Améliorer les conditions de développement
des recherches dans les institutions ;

• Permettre que se développe une meilleure
pluridisciplinarité, notamment avec des disci-
plines des Sciences de la vie (SDV), des
Sciences pour l’ingénieur (SPI) et des
Sciences de l’homme et de la société (SHS) ;

• Promouvoir des échanges internationaux
entre des chercheurs menant des recherches
dans le domaine de la psychologie ergono-
mique et de l’ergonomie ;

• Promouvoir des échanges et des partenariats

avec différentes associations scientifiques
et/ou professionnelles, notamment en psy-
chologie, ergonomie, interaction humain -
machine ;

• Promouvoir la recherche en entreprise,
notamment au travers de partenariats ;

• Établir un lien durable entre la recherche et
les besoins des entreprises.

MMooyyeennss  dd’’aaccttiioonn  eett  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn

ARPEGE organise des manifestations scienti-
fiques, des journées de travail et des actions de
formation. Elle assure la diffusion, sur différents
supports, de travaux et d’informations utiles au
développement de la psychologie ergono-
mique et de l’ergonomie.

ARPEGE a organisé, en octobre 2012, un sym-
posium international sur le thème de l’analyse
de l’activité (Analyse de l’activité – quelle ana-
lyse pour quelle activité ?). Il a été suivi par 80
personnes.

L’association ARPEGE co-organise également
la manifestation EPIQUE qui rassemble, tous
les deux ans, la communauté des enseignants-
chercheurs et chercheurs en psychologie ergo-
nomique. Elle a, ainsi, co-organisé les journées
EPIQUE 2013 qui se sont tenues à Bruxelles du
10 au 12 juillet et qui ont rassemblé 120 partici-
pants.

Elle propose régulièrement, à ses membres,
des journées de travail ou des séminaires dans
le cadre de trois « commissions » :

• Prise de décision et gestion des risques dans
les situations dynamiques,
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• Vieillissement et facteurs capacitants,
• User-experience. 

Elle peut aussi proposer des actions (sémi-
naires ou journées de formation) sur des
thèmes transversaux, en fonction des
demandes exprimées par ses membres. Les
thèmes des émotions ou encore de l’oculomé-
trie seront abordés début 2014.

Elle assure la diffusion d’actualités par le biais
de son site web http ://arpege-recherche.org.
Elle dispose également d’une marque éditoria-
le – AArrppeeggee  SScciieennccee  PPuubblliisshhiinngg – et a déjà
édité les actes de deux colloques : les
Proceedings de la 11ème conférence internatio-
nale Naturalistic Decision Making (NDM 2013)
ainsi les actes du 7ème colloque EPIQUE 2013
« Activités humaines, Technologies et Bien-
être ».

Enfin, elle mène des actions destinées aux doc-
torants. Plusieurs de ses membres participent,
notamment, à la formation à la recherche en
ergonomie proposée par le CNAM aux jeunes
doctorants et aux étudiants de Master 2.

AAddhhéérreerr  àà  AARRPPEEGGEE

L’association se compose de membres actifs,
de membres d’honneur et de membres bien-
faiteurs. Elle compte une centaine d’adhérents,
français mais aussi belges, suisses ou portu-
gais.

Pour être membre actif, il faut adhérer et vou-
loir contribuer aux objectifs de l’association. Il
faut également régler sa cotisation annuelle
dont le montant est de 30 ou 60 euros pour les
chercheurs, enseignants-chercheurs ou ergo-
nomes en entreprises (selon que l’adhésion est
individuelle ou institutionnelle) et de 15 ou 30
euros pour les doctorants (selon que l’adhé-
sion est individuelle ou institutionnelle).

Ce sont les cotisations des membres, ainsi
qu’une partie des bénéfices des journées

EPIQUE, qui constituent les ressources
d’ARPEGE et qui lui permettent de mettre en
place différentes actions répondant aux
besoins de ses membres.

Concrètement il faut, pour adhérer :
1.- Remplir le formulaire figurant dans la

rubrique « adhésion » du site d’ARPEGE
http ://arpege-
recherche.org/index.php?page=adhesion),

2- Payer sa cotisation :
- En envoyant un chèque à Aline Chevalier,
14 rue de Bitche 81000 Albi.

- Ou par virement bancaire, en s’adressant
à Aline Chevalier (aline.chevalier@u-
paris10.fr) pour obtenir les coordonnées
bancaires de l’association. 
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LLee  BBoonnhheeuurr  aauu  ttrraavvaaiill  ??  RReeggaarrddss  ccrrooiissééss  ddee  ddeessssiinnaatteeuurrss  eett  dd’’eexxppeerrttss  dduu  ttrraa--
vvaaiill
SSoopphhiiee  PPrruunniieerr--PPoouullmmaaiirree  ((EEdd..))
CChheerrcchhee  mmiiddii  EEddiitteeuurr,,  22001133,,  IISSBBNN::  997788--22--77449911--33117733--33  ((1177  eeuurrooss))

Les questions liées au travail, à l'emploi et aux entreprises occupent le champ
médiatique et mobilisent citoyens et politiques. Comment les dessinateurs de
presse s'en font-ils l'écho ? 
De l'orientation professionnelle jusqu'à l'âge de la retraite, les différentes étapes
d'un parcours de vie au travail sont aussi l'occasion pour les spécialistes en sciences
humaines et sociales de faire partager leurs réflexions sur le monde du travail et son
devenir. 
En prise directe avec les préoccupations des français, qu'ils soient cadres,
employés, ouvriers, ce livre reflète – par la force et la pertinence des dessins et des
textes – le vécu de millions d'hommes et de femmes, travailleurs anonymes. Il est
aussi une invitation à porter un autre regard sur le travail contemporain, à le penser
plus juste, plus équitable, plus sûr.

Dessins de :
ALBERT, AUREL, BABOUSE, BOUTANT, BROUCK, CAMBON, CHALVIN, CHAP-
PATTE, CHARB, CHEREAU, CHIMULUS, DELIGNE, ECHEVIN, FAUJOUR, GABS,
GROS, IXENE, JIHO, LACOMBE, LASSERPE, LECROART, LOUP, MRIC, MUTIO,
MYKAÏA, NENNY, PANCHO, PESSIN, PLANTU, RANSON, REVENU, SAMSON,
TIGNOUS, UCCIANI, VOUTCH.

Textes de :
Philippe ASKENAZY, Béatrice BARTHE, Jean-Yves BOULIN, Fabrice BOURGEOIS,
Christine CASTEJON, Yves CLOT, François DANIELLOU, Christophe DEJOURS,
François DESRIAUX, Pierre FALZON, Charles GADBOIS, Alain GARRIGOU, Corinne
GAUDART, Michel GOLLAC, Danièle LINHART, Even LOARER, Joël MALINE,
Philippe MEHAUT, Karen MESSING, Anne-Françoise MOLINIE, Yves ROQUELAU-
RE, Jean SCHRAM, Francis SIX, Laurence THERY, François VATIN, Serge VOLKOFF,
Moustafa ZOUINAR.
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EErrggoonnoommiiee  --  TTrraavvaaiill,,  CCoonncceeppttiioonn,,  SSaannttéé  --  CCiinnqquuaanntteennaaiirree  ddee  llaa  SSoocciiééttéé  dd’’eerrggoonnoommiiee
ddee  llaanngguuee  ffrraannççaaiissee  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001133,,  IISSBBNN  ::  997788--22--3366663300--001177--88  ((3300  eeuurrooss))
AAnnnniiee  DDrroouuiinn  ((ccoooorrddiinnaattrriiccee))  

Cet ouvrage est une page de notre histoire passée et… inachevée.

Les propos à caractère historique sur l’ergonomie francophone se sont fixés pour objectif de la
restituer dans le contexte socio-économique des deux derniers siècles et dans le regard porté
sur le travail par quelques uns de ses précurseurs, de ses fondateurs et de ses acteurs d’aujour-
d’hui.

Cet ouvrage est aussi l’occasion de revisiter la Société d'ergonomie de langue française, ses
congrès, ses colloques, ses relations européennes et internationales, et d’aborder quelques
unes des thématiques qui ont marqué l’évolution de la discipline. 

Nous avons tenté de donner une visibilité à des points de vue différents, sinon divergents, qui
attestent de la vitalité de la discipline. Le souci a été aussi d’éclairer l’avenir, à partir des réalisa-
tions du passé, en pointant certains fondamentaux et en rappelant certains risques à éviter.

Les générations à venir vont avoir à vivre les défis exaltants d’un monde qui, sous leurs yeux,
est en mutation rapide. L’ergonomie est en mesure de contribuer à y faire face, par une exper-
tise enrichie. Mais, en se situant là où est sa vocation, origine de sa particularité : adapter à
chacun ses conditions de travail et aussi, dans le futur, ses conditions de vie.

Nous souhaitons que ce parcours rétrospectif permette de construire l’avenir de nos profes-
sions qui sont, par essence même, à l’écoute des interrogations et des interpellations de la
Société en mutation qui nous entoure.
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LLeess  tteecchhnnoollooggiieess  nnuumméérriiqquueess  ppoouurr  ll''eennsseeiiggnneemmeenntt  --  
UUssaaggee,,  ddiissppoossiittiiff  eett  ggeennèèsseess  
JJeeaann--BBaappttiissttee  LLaaggrraannggee  ((EEdd..))  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001133,,  IISSBBNN  ::  997788--22--3366663300--001166--11  ((2255  eeuurrooss))

Les technologies numériques pour l'enseignement sont très présentes dans les discours
visant à orienter les systèmes éducatifs. Chacun pressent qu'elles peuvent avoir un
impact majeur sur les processus d'apprentissage, mais aussi que la question des usages
des technologies numériques pour les apprentissages et de leur développement est
particulièrement difficile. L'ouvrage aborde cette question sous plusieurs angles : com-
ment les discours sur les technologies numériques pour l'enseignement se concrétisent-
ils ? Comment en repérer les effets dans les usages de ces technologies par les ensei-
gnants à divers niveaux et pour diverses disciplines ? Quels cadres sont nécessaires pour
analyser ces usages et leur développement ? � �
En partant des évolutions récentes en France et en Grande-Bretagne, l'ouvrage analyse
les dispositifs incitatifs aux technologies pour l'enseignement dans leurs objectifs et
leurs effets. Puis il présente un cadre pour rendre compte de l'activité de l'enseignant
usager des technologies. Le cadre se situe dans une perspective « théorie de l'activité »
et dans la double filiation de l'approche instrumentale et de la double approche didac-
tique et ergonomique. Il fait ainsi intervenir des genèses instrumentales spécifiques à
des artefacts très divers, ainsi que des genèses qui transcendent ces artefacts et leur
diversité, impliquent une refonte des pratiques et des conceptualisations de ces pra-
tiques par les individus et les collectifs et passent par la création ou l'adoption d'usages.
L'ouvrage explore aussi des alternatives aux formes traditionnelles d'intervention
auprès des enseignants dans le contexte récent où la conception de ressources numé-
riques pour des usages didactiques et les communautés d'enseignants associées
connaissent un fort développement. �

L'ouvrage est écrit par des chercheurs en didactique des Mathématiques. Il a bénéficié
du travail réalisé en commun avec des didacticiens d'autres disciplines et des cher-
cheurs d'autres champs au cours du projet « Genèses d'Usages des Technologies
Numériques chez les Enseignants ». Il sera ainsi utile aux chercheurs dans les différentes
didactiques, en sciences de l'éducation, en sociologie et en sciences de l'information et
de la communication ainsi qu'aux personnes responsables de la mise en place des pro-
grammes d'enseignement et de formation, notamment de niveau master, et aux forma-
teurs en technologie pour l'enseignement, en didactique et en sciences de l'éducation.
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LLaa  ccoonnffiiaannccee  aauu  ttrraavvaaiill  
LLaauurreenntt  KKaarrsseennttyy  ((EEdd..))  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001133,,  IISSBBNN  997788--22--3366663300--001199--22  ((2233  eeuurrooss))

L'objectif de cet ouvrage collectif est d'apporter un nouvel éclairage sur la réalité du travail, en
s'intéressant à l'une de ses composantes majeure et néanmoins peu étudiée jusqu'ici : la confian-
ce. S'il est important de clarifier son rôle, c'est parce qu'elle ne fait l'objet d'aucune formalisation
dans l'entreprise alors que, paradoxalement, les scientifiques, relayés par les journalistes spécia-
lisés, les organismes de sondage ainsi que différents acteurs de l'entreprise ne cessent d'alerter
sur sa dégradation et ses conséquences. De fait, elle n'apparaît explicitement dans aucun règle-
ment, aucune procédure, aucun contrat. Le travail semble donc se régler et se gérer sans elle.
Les chapitres de cet ouvrage démontreront, s'il en était besoin, qu'il s'agit là d'une illusion. On
peut d'ailleurs facilement s'en rendre compte, en comparant ses propres expériences de travail
au sein de relations de confiance avec celles qui se sont déroulées au sein de relations de!
méfiance : on ne travaille pas de la même façon ! Reste à comprendre précisément pourquoi le
travail ne s'effectue pas de la même façon, comment la confiance influence l'efficacité de l'action
et comment réunir les conditions pour qu'un travail en confiance soit possible durablement. 

Pour avancer dans cette réflexion, les auteurs de cet ouvrage ont cherché à répondre à 3 ques-
tions principales : � �
− Comment définir et penser la confiance au travail ? �
− Comment comprendre son importance ? �
− Comment agir pour favoriser son développement et son maintien, voire pour la restaurer ?

L'ouvrage apporte des réponses à ces questions à partir de points de vue complémentaires. Ces
points de vue sont issus de disciplines différentes (psychologie, ergonomie, sociologie des orga-
nisations, sciences de gestion) ainsi que des pratiques professionnelles distinctes (recherche en
sciences humaines, intervention sur l'amélioration des conditions de travail et la prévention des
risques psychosociaux, intervention sur le dialogue social, conseil en management, conduite du
changement)
A l'image de cette diversité des approches, le lectorat visé par cet ouvrage est multiple. Les
acteurs au cour de la vie des entreprises - dirigeants, DRH, cadres, chefs d'équipe, chefs de pro-
jet, représentants du personnel, responsables d'un service de santé au travail, inspecteurs du tra-
vail, consultants internes et externes (ergonomes, psychologues, sociologues, consultants en
management.) - y trouveront un intérêt certain et, nous l'espérons, des éléments pour donner
sens aux situations qu'ils rencontrent et agir afin de favoriser la confiance au travail. Cet ouvrage
s'adresse aussi aux chercheurs, enseignants et étudiants en sciences humaines et en sciences de
gestion sensibilisés par l’étude des conditions favorisant la performance et le bien-être au travail.
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AAccttiivviittééss,,  vvoolluummee  1100,,  nnuumméérroo  22
hhttttpp::////wwwwww..aaccttiivviitteess..oorrgg

• Éditorial par Haradji, Y., Kostulski, K., Morais, A., & Ughetto, P.
• Ouellet, S. - Contribution de l’ergonomie à la conception d’un outil de formation. 
• Prost, M., Cahour, B., & Détienne, F. - Masquage des émotions et des attentes de soutien
psychologique sur des forums d’entraide professionnelle. 

• Clot, Y. - Suicides au travail : un drame de la conscience professionnelle ? 
• Saint-Dizier de Almeida, V. - Comment améliorer la compréhension de l’entretien d’annonce
de diagnostics médicaux sérieux. 

• Bationo-Tillon, A. - Ergonomie et domaine muséal. 
• Arnoud, J., & Falzon, P. - Changement organisationnel et reconception de l’organisation : des
ressources aux capabilités. 

• Collard, D., & Suquet, J.-B. - Indicateurs de gestion et difficultés de renouvellement du «
genre professionnel ». Vertus et limites d’une action sur les indicateurs pour transformer les
pratiques professionnelles. 

• Heyden, I., & Mollo, V. - Caractériser l’environnement de travail du soignant à domicile : un
enjeu pour le développement de l’Education Thérapeutique du Patient. 

• Bertone, S. & Saujat, F. - La réflexivité comme instrument de formation par l’alternance et de
développement de l’activité professionnelle des enseignants. 

• Mezzena, S., Stroumsza, K., Seferdjeli, L., & Baumgartner, P. - De la réflexivité du sujet aux
enquêtes pratiques dans l’activité d’éducateurs spécialisés. 

Dossier « Intervenir sur le travail : objets, valeurs et principes »
• Morais, A., & Kostulski, K. - Introduction au dossier « Intervenir sur le travail : objets, valeurs et
principes. 

• Petit, J., & Dugué, B. - Structurer l’organisation pour développer le pouvoir d’agir : le rôle
possible de l’intervention en ergonomie. 

• Quillerou-Grivot, E., & Clot, Y. - Trois conditions pour une clinique de l’activité en psychologie
du travail : le cas d’une intervention dans une entreprise de logistique automobile. 

• Scheller, L. - Travail, affects, activité transférentielle. 

Analyses d'ouvrages
• Analyse d’ouvrage par J. Leplat : Datchary, C. (2011). La dispersion au travail. Toulouse:
Octarès.
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Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  8800  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
2200  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Arnaud TRAN VAN

E-mail : arnaud.tranvan@laposte.net

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Fabien PARISE

ACIST, Pôle Prévention
80, avenue du Générale de Gaulle

94550 CHEVILLY-LARUE 
tel: 01 80 51 80 54 / 06 01 88 96 20

f.parise@acist-asso.fr

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF
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